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PREFACE 

Ce Manuel de statistique dCmographique a été rédigé 
dans le but de presenter au public, par l'intermédiaire des 
groupes professionnels, les principes généralement acceptés 
dont on doit s'inspirer pour coopCrer avec les statisticiens 
locaux, les gouvernements provinciaux et Ic Bureau fédéral 
de Ia Statistique a l'inscription, la reunion, la compilation et 
I'analvse des actes de l'Ctat civil. Grace a cette cooperation, 
la fidClité do Ia statistique des naissances, manages, décès et 
autres faits connexes, en cc queue intCresse ehaque citoyen, 
sera bien meilleure et sa valeur relative y gagncra beaucoup. 

Cette brochure remplace Ia premiere edition d'une autre 
brochure intitulCc "Manuel sur l'enregistrement et Ia statisti-
que des décès" et publiée en 1935. 

Après l'Ctablissemcnt d'un système national de statisti-
que démographique au Canada, Ic Bureau fédCral de Ia Statis-
tique a publiC un "Aide-mCmoire des médecins" afin de 
presenter a ces derniers Ia Nomenclature internationale des 
causes de décès sous une forme commode tout en leur mdi-
quant comment ils pourraient grandement contribuer a l'ob-
tention de statistiques démographiqucs encore plus utiles. 
tine nouvelle edition de cet aide-mCmoire a 6tC publiCe après 
la quatrième revision dCcennale de la Nomenclature interna-
tionalc en 1929. 

Un nouveau bulletin démographique de dCcès fut mis en 
usage en 1935, contenant un certificat medical de décCs revise. 
Ii parut bon alors de reviser l'aide-mémoire et d'y ajouter 
une explication du nouveau certificat medical do dCcès en 
indiquant clairement qu'on visait avant tout a faire d'un 
registre officiel des causes de décès un état plus exact des 
opinions exprimées par los médecins qu'il n'avait été possible 
jusque là. Dc plus, sur l'avis du Comité de la declaration 
des causes de dCcès, Section de Ia statistique démographique, 
Association canadienne do Ia sante publique, ct avec l'appro-
bat.ion du Ministère des Pensions et de Ia Sauté nationale et 
des Bureaux provinciaux de Ia statistique dCmographique, il 
fut décidé d'agrandir Ic format de la brochure. Vu la portée 
plus grande de Ia matière, Ic titre fut change en "Manuel 
sur l'enregistrement ct Ia statistique des dCcès". 
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Après Ia cinquième revision dc la Nomenclature inter-
nationale des causes de décés en 1938, nomenclature qui fut 
adoptée au Canada en 1941, ct après consultation de Ia pro-
fession médicale en général, des ministères provinciaux de Ia 
Sante et des bureaux provinclaux de la statistique dCmogra-
phique, ii fut dCcidC de presenter aux médecins la nomencla-
ture revisCe sous la même forme que l'aide-mCmoire original 
et de revenir a l'ancien format dc poche. La matiCrc de 
l'aide-mémoire fut augmentCe, comprenant un index abrCgC 
des causes de décès et une liste des termes vagues et indCsi-
rabies a Cviter. L'aide-mCmoire contenait aussi une liste des 
maladies transmissiblcs a declarer obligatoirement dans cha-
que province au Canada. 

L'aidc-mémoire des mCclecins, cependant, ne paraissait 
rCpondre qu'à un seul besoin particulier de la statistique 
dCmographique; ii fut done décidC qu'il convenait de publier, 
en outre de l'Aide-mCmoire, une edition augmentCe du Manuel 
antCrieur contenant les principes généraux de l'enregistrement 
des faits démographiques. L'Aicle-mCmoire était destine avant 
tout rendre plus exacte la declaration des causes de décès 
tandis que le Manuel appuic tout spCcialement sur les prin-
cipes généralement acceptés qui régissent Ia redaction des 
actes de l'Ctat civil. Le Manuel eat conçu d'après le plan 
internationalement accepté pour lea publications de cc genre 
tout en étant agencé de manière a répondre directement a Ia 
pratique canadienne. 

Le Bureau fCdCral de Ia Statistique est reconnaissant de 
]'aide reçue du Ministère de la Sante nationale et du Bien-
être social, des ministères provinciaux de la Sante, en parti-
culier des bureaux de In Statistique démographique, de Ia 
Section de la statistique dCmographique, Association cana-
dienne de Ia Sante publique, et d'autres organismes, sour 
forme de suggestions ct de critiques pour la preparation du 
Manuel. La matière a été préparée a Ia Branche de Ia 
Statistique vitale du Bureau fCdéral de la Statistique. 
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ENREGISTREMENT DES ACTES DE L'ETAT 
CIVIL ET STATISTIQUE DEMOGRA- 

PHIQUE AU CANADA 
Debuts 

La reunion do statisticuc's dCmographiques a commence 
au Canada, comme en Angleterre, avec l'enregistrement des 
baptêmcs, manages et inhumations par les autoritCs cede-
siastiques. Quant. a Ia province de Québec (Bas-Canada), les 
registros tenus par les prétres ont permis de compiler les 
statistiques d émographiques do Ia population catholique 
depuis les premiers jours do Ia colonie jusqu'à 1875 . * 

Le sstème d'enregistrcment par Ic clergé fut maintenu 
après Ia cession du pays aux Anglais et appliqué aux nou-
vel]es congregations protestantes du Bas-Canada en vertu 
d'une loi do 1795, mais l'enregistrement chez ces dernières 
demeura fort dCfeetueux. Les statistiqucs démographiques de 
]a province de Québec ont été publiées rCgulièremcnt depuis 
1893. 

Dans los autres provinces, Ia méthode initiale d'enregis-
trement des baptêmes, inhumations et manages par le clergé 
fut plus tard abolie par des lois dCcrétant l'enregistrement des 
naissances, décès et manages chez los autorités civiles. Pa-
reille loi fut adoptée en Nouvelle-Ecosse (1864), en Ontario 
(1869), en Colombie-Britannique (1872, au Manitoba (1881), 
au Nouveau-Brunswick (1887k ct dans I'Ile du Prince-
Edouard (1906). La Saskatchewan et I'Alberta ne furent 
organisés qu'en 1905 et jusqu'à l'adoption de lois après cette 
date, I'enregistrement civil dans ces provinces était régi par 
des ordonnances concernant les Territoires du Nord-Ouest, 
dont In premiere fut promulguée en 1888. L'enregistrement, 
surtout des naissances, fut d'abord trés défectueux dans los 
diverses provinces. 

Lente evolution 
Avant 1920, ii Ctait impossible cle compiler une sCrie satis-

faisante do statist iques dCmograpliiques pour 1 'ensemI1c du 
* Voir Vol. V, Reeensernent du Canada, 1870-71. Cette srie a été 

prolnnée plus tard par le Bureau du recensement fédéral et par les 
autorits provinciales. 



I es ubsacles Li cette compilation iiau male pr Vu- 
difl'érences entre les lois provinciales sur la statis-

i ique demographique, l'enregistrement incoinpiet, l'absence 
cl'uniformité de elassement et do méthode d'exposition, l'omis-
sion de données importantes, Ic choix de l'annéc financière au 
lieu de l'année civile comme unite de temps, et le fait qu'en 
certaines provinces Ia sCrie de publications se trouvait inter-
rompue en des années comparativement récentes. Au Nou-
veau-Brunswick, ii ne parut point de st.atistiques démogra-
phiques de 1895 a 1920. 

Dans le passé, on a tenté a deux reprises de remédier a 
cet état de choses. En 1882, Ic gouvernement fCdéral arrêta 
un système afin de relever annuellement les statistiques mor-
tuaires des villes de 25,000 âmes et plus, accordant des sub-
ventions aux bureaux beaux d'hygiène pour fournir les ren-
seignements requis conformCment a certains règlements spC-
ciaux. En 1891, Ic système embrassait vingt-cinq villes. Le 
travail du gouvernement fédéral en cc domaine fut abandonné 
lors de l'établissement des registres provinciaux. 

On essaya ensuite de remédier t la situation au moyen du 
recensement. Des questions furent ajoutées aux question-
naires des premiers recensements du Dominion, concernant le 
nombre de naissances et le nombre et Ia cause des décès de 
l'annCe précédente. Cette mCthode a été suivie jusqu'en 1911 
alors que Ic caractère évidemment incertain des résultats fit 
Climiner ces questions des questionnaires du recensement. 

Conference fédérale-provinciale, 1918 
A Ia suite des conferences tenues a Ottawa, en juin et 

dCcembre 1918, un plan fut arrétC suivant lequel Ic Bureau 
fédCral de Ia Statistique et le Bureau de Ia statistique demo-
graphique de chaque province devaient coopCrer a une statis-
t.ique démographique nationale. Avec cc système national. 
bien que l'enrcgistrement des naissances, mortinatalités, ma-
riages et dCces se fasse comme dans le passé par les autorites 
provinciales, Ia loi do chaque province est conforme dims sos 
points essentiels a une loi modèle sur Ia statistique démogra-
phique comportant 1 'enregistrement obligat.oire. 

Une partie essentielle do cc système coopCratif était l'en-
registrement des naissances, mortinatalités, manages et décès 
sur des "bulletins démographiques" uniformes approuvCs par 
les conferences; le Bureau fédCral de Ia Statistique fournissait 
gratutement aux bureaux provinciaux ces bulletins et toutes 
les autres formules servant a Ia reunion des donnCes. Copies 
des bulletins Ctaient envoyées au Bureau qui faisait Ia conipi- 



lation centrale des statistiques nationales et des principaux 
tableaux pour les rapports provinciaux annuels de statistique 
démographique, assurant ainsi l'uniformité de Ia statistique 
démographique au Canada. Cet arrangement n'empêchait 
nullement les cites ou les provinces de faire les compilations 
de leur gre. 

Le icr janvier 1920, huit provinces adhéraient au système 
coopératif pour l'obtention de statistiques démographiques 
nationales. Un rapport sominaire, concernant ces huit pro-
vinces, fut publié portant sur cette année-là, mais le pre-
mier rapport détaillC publié par le Bureau fédéral de la Statis-
tique porte sur 1921. Pour des raisons se rattachant a son 
système d'enregistrement, le Quebec, la plus vieille province 
du Canada, ne se trouva pas en mesure d'adhCrer au système 
national lors de son inauguration. Les difficultés furent sur-
montées plus tard et le Québec fait partie du territoire d'cnre-
gist.rement depuis le debut de 1926.1 

Le Bill motlèle 
Le Bill modèle est fondé sur des principes éprouvCs de 

méthodes efficaces d'enregistrement, principes définis par des 
démographes d'expCrience aux Etats-Unis, en Angleterre, en 
Australie, en Nouvelle-ZClande, en France et dans lea pro-
vinces canadiennes. Le Bill a été rCdigé sous forme de projet 
de loi par le Bureau fédéral de Ia Statistique et soumis a une 
conference, convoquée en juin 118 par le Bureau et composée 
d'officiers de sante et autres intéressés a Ia creation d'une 
statistique dCmographique nationale répondant aux besoins 
modernes. 

La Nouvelle-Ecosse et l'Ile du Prinee-Edouard ont adopté 
le Bill modèle, n'y apportant que lea modifications comman-
dées par la situation locale. Le Nouveau-Brunswick eat auto-
rise par sa loi de Sante a assurer Ic rouage nécessaire a Ia 
reunion des statistiques démographiques par des règlements 
approuvés par arrêté en conseil. Ces règlements mettaient en 
vigueur lea points importants du Bill modèle; une modification 
apportCe en 1935 h Ia loi de Sante en rendait lea dispositions 
encore plus définies. En Ontario, au Manitoba, en Saskat- 

1 D'après les dispositions existantes, les statistiques des naissances, 
mortinatalités, manages et décès de Ia province de Québec ne aont pas 
tirées des formules d'enregistrement mais des bulletins statistiques qui 
sont dresses au moment oü des inscriptions sont faites dane lee registres 
de l'Ctat civil. Ces bulletins statistiques contiennent lee memos renseigne-
ments quo ceux des formules donregistrement des autres provinces; us 
sont transmis an ministCre provincial de Is Sante par lee ministres du 
culte charges des registres de l'état civil, qui agissent ainsi comma 
collecteurs de statistiques démographiques. 
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chewan, en Alberta et en Colombie-Britannique, Ia Ioi déjà 
existante a été modiflee, là oii nécessaire, pour Ia rendrc con-
forme aux principes du Bill modèle. Tout en conservant son 
système d'enregistrement civil, Ia province de Québec a adopté 
une nouvelle Ioi prévoyant des rapports obligatoires en con-
formité des exigences du Bill modèlc. 

Toutes les provinces qui collaborent requièrent que l'enrc-
gistrement des naissanees, mortinatalités, manages et décès 
soit fait sur des formules réunissant tous les éléments princi-
paux sur une base uniforme, tel qu'approuvé par les provinces 
et le Dominion. Le Bureau f&léral de Ia Statistique fournit 
gratuitement ces formules. 
Principes d'enregistrement 

La fonction premiere d'un s stéme d'enregistrement est 
d'ohtcnir et de conserver les pieces documentaires relatives 
aux naissances, mortinatalités, manages et deces nécessaires 
a Ia protection des droits légaux d'une personne. L'obtention 
de statistiques est d'importance secondaire. La nécessité de 
plus en plus grande de prouver ces faits est Ic principe fonda-
mental qui rend impéricux un enregist.rement aussi complet et 
exact que possible. II est essentiel de se rendre compte corn-
bien l'enregistrement est utile aux particuliers pour bien corn-
prendrc les motifs et les méthodes d'un enregistrernent orga-
nisé sur une base nationale. La loi de chaque province exige 
que tous les bulletins originaux suient déposés en permanence 
et sous bonne garde aux archives afin que les intéressés 
puissent en tout tcmps les conuIter pour établir les faits perti-
nents concernant une naissance, un manage ou un décès. 

Les principes essentiels de l'enregist.rement peuvent se 
résumer a cc qui suit: 

1. Eniploi de formules d'enregistrement uniformes 
ivant aux details essentiels. 

2. Notification immediate de toutes les naissances par 
le médecin traitant. 

3. Enregistrement de tous ]es dCcès avant l'inhurnation. 
4. Enregistremerit de toutes les naissances par les pa-

rents dans un délai dCterminC. 
5. Responsabilite personnelle de l'entrepreneur de 

pompes funèbres ou de la personne qui dispose du 
cadavre d'enregistrer Ic décès. 

6. DClivrance obligatoire d'un permis d'inhumation ou 
de levee de tout cadavre. 
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7. Verification efficace de l'exactitude de l'enregistre-
ment des naissances (par une verification des décés 
d'enfants de moms d'un an, par énumération spé-
ciale, par cataloguement des avis parus dans les jour-
naux, etc.). 

S. Application des dispositions et règlements de Ia loi 
sur la statistique démographique par les fonction-
naires provinciaux munis de pleins pouvoirs et dc 
pleine responsabilité. 

9. Etablissement de bureaux beaux d'enregistrement 
effic aces. 

10.. Prompte transmission pCriodique des bulletins origi-
naux au bureau provincial, avec declaration que l'en-
registrement est complet et rapports sur les contra-
ventions dans les divisions d'enregistrement. 

Valeur de l'enregistrement des naissances 
II n'existe guère un aspect de Ia vie sociale, juridique ou 

Cconomiquc oü les documents obtenus par l'enregistrement des 
naissances ne soicnt très précieux non seulement pour l'indi-
vidu concerné mais pour le public en génCral. Enregistrer une 
naissance n'est pas une simple convention de Ia civilisation 
moderne; c'est aussi une excellente chose car les certificats de 
naissance sont souvent utilisés a beaucoup de fins pratiques: 

Pour prouver le FAIT de Ia naissance aux fins de: 
o) l'administration de successions; 
b) be règlement cI'assurances et de pensions; 
c) l'établissement de la dépendance légale; et 
d) l'Ctablissement de l'identité. 

11 
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Valeur de l'enregistrement des décès 
a) Pour les particuliers.—Les certificats de décès, ou co-

pies certifies, sont constamment rcquis devant les tribunaux et 
ailleurs pour établir les faits néccssaircs aux reclamations 
classurance-vie, pour retracer ses anctres, pour le règlement 
de pensions, etc. 

b) Pour l'officier de sante locaL—La declaration et l'enre-
gistrement complets et exacts des dCcès permettent a l'officier 
de sante local de determiner promptement le nombre de gens 
qui meurent et Ia cause de leur dCcès; us dcvraient aussi ré-
véler et delimiter I'ampleur des problèmes qui peuvent ou 
doivent être I'objet de mesures de prevention, d'enrayement 
ou de recherche. 
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c) Pour les mc'decins et les recherc1eurs.—Le risque de 
mort resultant de diverses causes a diffCrents ages, les corn-
binaisons d'états morbides entrainant Ia mort sont des ques-
tions qui intéressent la profession médicale et que rCvèle la 
declaration exacte des décès. L'importance des donnCes sur 
la mortalité pour les recherches mCdicales visant a enrayer 
et a prCvenir la maladie est de montrer l'incidence de Ia mor-
talitC chez les divers états—occupation, milieu, etc. 

d) Pour les minis têres fédéraux et provinciaux.—Des 
données sur la mortalité sent, essenticlies au gouverncmcnt 
pour determiner sa ligne de conduite et pour distrihuer des 
fonds a hon escient civand  des precautions spCciales s'im-
posent; elles sent encore essentielles, dans Ia mesure oü elles 
reflètcnt, l'état do sante de Ia nation, pour comparer Ic niveau 
gCnCral de sante en diffCrentes regions et au regard du passé. 

Valeur de l'enregistrement des manages 
Lcnregistrement exact des manages fournit des données 

statistiques de grande valeur. Pour I'Ctudc do longue haleine 
des caractéristiques d'une population changeante, ces données 
servent, avec Ia statistiquc des naissances et des dCcès, a 
ét.ablir Ia fertilité de (livers groupes ethniques, éeonorniques 
et sociau.x. Elles fournissent aussi de précieux renseigne-
menis statistiques sur leur rapport avec la vie sociale d'une 
nation a ceux qui font des recherches sur Ic commerce et Ia 
consommation. 

Lcs actes do manage servent souvent a Ctablir Ia preuve 
du FAIT du manage: 

a) dans l'administration de successions; 
b) dans le règlement d'assurances et de pensions; et 
c) dans l'établissement de Ia dépendance lCgale. 
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Valeur de l'eiiregistreinent des mortinatalités 
L'enregistrement des mortinatalités est avant tout P' 

eieux en matière de statistiques médicales. Vu In relation 
entre in mortalité ftale d'une part et la morbiclité et la 
inortalité puerpérales d'autre part, les données sur les morti-
natalités fournissent l'un des indices importants qui per-
mettent de determiner Ia grande perte de vies humaines durant 
les periodes prénatale et natale. Les mortinatalités ajoutCes 
aux naissances vivantes donnent Ic nombre total de toutes les 
naissances ultérieures, d'une manière génCrale, a une pCriode 
paiticuliere do grossesse (voir definition de naissance rivante, 
page 57). 

Les actes de mortinatalité, sous tin aspect legal, sont im-
portants on ce qui concerne les droits d'héritage des enfant.s 
vivants nés d'une mCrne mere car dans Ia plupart des pays les 
règlement.s des cours d'homologation exigent l'identification de 
tous les enfants nCs des parents concernCs avant de pouvoir 
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ferrner la succession. L'enregistrement des mortinatalités 
permet aussi aux agents charges d'appliquer la loi de cons-
tater les cas (I'infanticide et d'avortement illegal. 

Valeur de l'enregistrement des adoptions, divorces, etc. 
Ado ptions.—Comme les adoptions, les divorces et autres 

faits de ce genre refiètent les CvCnements sociaux qui survien-
nent dans une collectivitC, leur enregistrement est important 
en demographic. 

Au sens legal, l'enregistrement des adoptions joue un role 
aussi important dans l'administration des successions, l'éta-
blissement de l'identite et autres nécessitCs de mCme ordre que 
1enrcgistrement des naissances, manages ct décès. 

Divorces—Au point de vue lCgal, l'enregistrement des 
divorces embrasse deux categories: 

a) dissolution du manage quand le lien matrimonial est 
complètement rompu, et 

b) annulation du manage quand Ic lien matrimonial 
n'avait a toutcs fins jamais été noué. 

Cet cnrcgisLrement des divorces permet a un particulier: 
a) d'Ctablir qu'il a le droit de se remarier; 
b) d'établir son identité, etc., et 
c) de fournir des renseignements exacts au sujet de son 

Ctat conjugal. 
Au point de vue statistique, l'enregistrement des divorces 

fournit des renseignements pour des etudes sur Ia fertilité et 
Ia vie sociale, particulièrement en mat.ière de cniminalité juvé-
nile lorsque Ic foyer brisé est un facteur important. 

Les provinces canadiennes, en consultation avec le Do-
minion par l'intermCdiaire du Conseil de la statistique demo-
graphique sont a étudier la valeur de l'enregistrement de ces 
fait.s dans leur relation avec les trois facteurs fondamentaux-
naissances, manages et déeèe. 
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ENREGISTREMENT DES DECES 

Le bulletin aetuellement en usage pour l'enregistrement 
des décès dans Ics provinces a été adopté après consultation 
entre le Bureau fédéral de Ia Statistique et IN représentants 
de groupes en vue dans In profession médicale. Ii a été 
approuvé par Ia Section de in st.atistique démographique, 
Association canadienne de Ia sante publique, et aussi par Ic 
sous-minist.re de In Sante (ou lc statisticien) de chacune des 
neuf provinces. 

Le bulletin démographique de dCcès comporte, en somme, 
deux parties, i'une personnelie, l'autre médicale (certificat 
medical). 

PARTIE PERSONNELLE 

Le bulletin ordinaire clemande des renseignements person-
nels ou civils de grande importance en matière de statistiques 
médicales et démographiques. Les personnes auxquelles ii 
incombe de fournir ces renseignements sont désignées 
par la loi et IN règlements de chaque province sur la 
statistique démographique. La responsabilitC du médecin se 
limite d'ordinaire a la partie médicale du bulletin de dCcès, 
mais en certaines circonstances (lorsqu'il ne se trouve aucun 
parent pour agir coinme dCclarant) Ic mCdecin peut remp]ir 
Iui-même le bulletin en entier. Ii est import,ant que les details 
personnels inscrits stir le bulletin soient exacts pour assurer 
I'exactitude des statistiques aussi bien que Ia vCracité des 
documents lCgaux. Ii faut done exhorter les personnes con-
cernées a obtenir des enregistrenients complets et exacts It 
thus égards, surtout en ce qui coneerne le domicile, le sexe, 
I'origine raciale, l'état conjugal, le lieu de naissance, l'âge et 
in profession. 

10 La citoyenneté (nationalité) est déterminCe d'après 
Ic pays auquel le dCfunt devait allCgeance. Le terme "cana-
dien" doit done être utilisC pour designer tout dCfunt qui était 
nC au Canada ou qui jouissait dc droits de cit.oyennet.é au 
Canada, a moms quc Ic dCfunt ne soit par Ia suite devenu 
citoyen d'un autre pays. 

20 L'origine raciale (hi dCfunt fournit des renseignement6 
importants sur Ia valeur potentielle des différent.s peuples qui 
viennent s'établir au Canada. Ces renseignement.s sont parti- 
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culièrement import.ants, en matière de statistique des nais-
sances et des mortalités infantiles, pour indiquer Ia race ou Ic 
peuple auxquels appartiennent lea parents. us sont également 
precieux pour determiner jusqu'à quel point le milieu influe 
sur Ia natalit.é et la mortalité infantile. Ii faut pour décrire 
l'origine raciale indiquer a quel peuple ou queue race appar-
tenait le dCfunt: anglais, irlandais, Ccossais, français, alle-
mand, etc. Dans le cas de parents do race différente, deter-
miner I'origine cI'après In race du père. Ne pas employer lea 
termes "canadien" ou "américain" car us désignent Ia natio-
nalitC et non Ia race ou Ic peuple. 

3° L'ge est d'importance spCciale et ii faut inscrire Ia 
date de naissance sur le bulletin de dCcès comme moyen de 
verifier l'âge exact. Dans le cas d'un enfant vivant moms 
d'un jour, declarer le nombre d'heures; dana le cas d'un en-
fant vivant moms d'une heure, declarer Ic nombre dc minutes. 
II est im)erieux de donner cc renseignement car il permet de 
clistinguer les mortinatalités des dCcès d'enfants nés -vivants. 

4° Profession.—Une declaration precise do Ia profession 
eat très ituportante car dIe doit servir do base a des etudes sur 
In niortalite en fonction du genre d'einploi. Le renseigne-
mont donnC sous cct en-tête du bulletin doit Ctre aussi exact 
quo poihIc ct 1C medecin ilint notei' spCcialement les influi-
dilces l)n)ld5'5i01111e11d se l'ittiClIiInt. a Ia cause (In deees. Ii 
faut indiqucr sur Ic bulletin de dCeès la profession de tout 
dCfunt do 10 ans et ilus. Si le défunt vivait retire des affaires, 
sa profession avant an retraite cloit être iniliquCe. Les en-
fants sans emploi rciiiunere doivent Ctre portes comme étant 
i l'école on it Ia iiiaison. [lie défunte dont l'iiniquc occu-
pato'ii Ctait ic soin (IC an maison (bit êtrc portCe comme 
rnénagèrc. Cependant, dana be ens dun défunt qui Ctait 
e]nplove a gages 011 service personnel, ii faut designer lempboi 
par un terme appropriC comme ménagère, tloinestique—fa. 
mule privée, cuisinier—Iiôiel, etc. Pour unc personne sans 
occupation. inscrire aucune. 

Pour designer la profession, éviter lea termes comme "em-
ployc", "ouvrier", "artisan", otc. Toujours prCciser claire-
inent Ic genre de travail, tel que fileur, tisserand, etc. Pour 
designer linclustrie, éviter les termes gCnéraux comme "ma-
gasin", ''manufacture", ''fabrique", etc. Le genre particulier 
de magasin, do manufacture, de fabrique, etc., doit être spé-
ciflC conime epicene, fahrique de savon, filature de coton, 
etc., et non Ic notu de l'établissement. 
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Prendre soin de bien distinguer entre les différentes classes 
d'ingénieurs par des designations pleinement descriptives 
comme ingénieur civil, ingénieur minicr, mCcanicien de ma-
chines fixes. etc. Eviter le terme "manceuvre" ou "ourna-
her" lorsqu'iI y a moyen de préciser davantage l'occupation. 
Le terme "mécanicien" no doit pas Ctre utilisC: donncr l'oceu-
pation exacte comme peintre, inachiniste, etc. Bien distin-
guer entre marehiand de délail et inarchand (le gros. Ne 
pas utiliser le terme "commis" sans préciser quelle sorte de 
commis. Si le dCfunt vendait des marchandises, inscrire 
vendeur. Un défunt qui était sténographe, dact.ylographe, 
comptable, teneur do livres, caissier, etc., doit être porte 
comme tel, jamais c.omme "commis". La profession déclarCe 
doit touj ours Ctre h'état civil permanent du dCfunt. 

PARTIE MEDICALE DU BULLETIN DE DECES 

Le certificat medical, revise en 1935, a etC conserve dans 
sa forme originaTe avec quelques additions a la demande de 
certaines provinces. Le but principal de cette revision était de 
faire des registres officiels des causes de dCcès un résumé plus 
exact des opinions exprimées par les mCdecins sur Ic certificat 
medical. 
Declaration de la cause du décès par le médecin 

Ce qui est dCsirC avant tout pour Ia declaration medicaTe 
des causes de dCcès, c'cst une claire indication (he La maladie, 
ou de La blessure, qui a deelanehé La suite (l'eVCflCIflefltS 
conduisant a La mort. Lao des raisons importantes qui font 
demander cc renseignement est d'attirer l'attention sur To point 
auquel des mesures preventives peuvent Ic miekLx être prises. 
Ainsi, s'iI est bon do savoir combien de personnes sont mortes 
de ]a pCritonite, ii est de beaucoup prCfCrahie de connaItre 
l'état cliniquc qui a amené Ta péritonite, par exemple, l'appen-
dicite, etc.. Dc mCme, quand un enfaiit meurt dc broncho-
pneumonic a la suite de Ia rougeole, c'est Ia maladie infec-
t.ieusc part.icu]ière, in rougeole, qui est d'un intérêt primordial. 
C'est cc fait que les questions concernant la cause du décès, 
sur Ic certificat medical, ont pour but do faire ressortir. 

Les états morbides Sc rat.t.achant au dCcès sont divisCs 
en deux sections sur Ic certificat medical. La section I corn-
prend les Ctats ayant trait a la "cause immediate" dii dCcè.s 
et ha section II, les "autres états morbides importants qui ont 
contribuC au décès mais qui n'avaient aucune portCe sur Tes 
causes dCclarées dans Ia section P. Dons Ia plupart des cas, 
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une declaration de cause a Ia section I suffira. La mention 
d'une seule cause est prCférable quand elle est jugCe suffisante. 

Méthode générale de declaration de Ia cause du décès 
Le médecin qui constate un décès doit d'abord considérer 

si une seule indication dCcrit suffisamment Ic cas comme, par 
exeinpie, pneumonie lobaire. Toutefois, lorsque le médecin 
juge a propos de donner plus d'une indication, ii importe qu'il 
indiquc si les états morbides avaient ou n'avaient pas de rap-
port de causalité en écrivant dans Ia section qui convient. 

a) Nommer d'abord Ia "cause immediate" du décès It la 
section I, i.e. la maladie, la blessure ou Ia complication qui a 
cause Ia mort (non pas le mode de décès ou l'état terminal). 

b) Si une seule indication ne suffit pas It décrire le ca.s, 
mentionner d'autres états morbides (s'il y a lieu) dont il est 
Ia consequence, dans l'ordre de causalité, indiquant d'abord 
Ic plus recent puis les autres par ordre. 

c) S'il existe d'autres Ctats morbides indépendants que le 
mCdecrn estime avoir contribuC au dCcès dans une mesure 
bien déflnie, ils doivent figurer a la section II. Les indica-
tions portécs dans cette section ont trait spécialement aux 
cas ou le dCcès est dii It une combinaison de maladies dont 
aucune n'aurait été mortelle par elle-même. Dans ces cas, 
seul le jugement du mCclecin peut servir de guide pour classer 
Ia cause exact.e. 

d) N'employer que des termes acceptés pour décrire les 
états morbides eomme dans les exeniples de la page 26. Ne 
jamais donner de simples symptmes ou des états terminaux. 

Lcs mCciccins sont aussi priés de noter les points spCciaux 
suivants qui ont leur importance dans Ia constatation cl'un 
dCcès: 

a) Dans ses declarations sur le certificat medical, il est 
desirable que le médecin emploie, autant c'ue possible, les 
termes contenus dans la dernière revision dcennaIe do Ia 
Nomenclature internationale des causes do dCcès, tel que 
recommanclé par la Commission internationale convoquée It 
cette fin. Le médecin est exhorté, en particulier, It Cviter les 
ternics vagues et mal dCfinis. L'identification d'une rnaladie 
par l'emploi (I'un norn propre, comme par exemple maladie 
do Recklinghausen, donne lieu parfois It line fausse interprC-
tation. Tine inscription est a faire It tout enciroit oil ii y a 
lieu sur Ic bulletin; lorsqu'il n'y a pas lieu, tracer un trait. 
Repondre It toutcs les questions avec precision et clartC; par 
exemple, dans le cas d"autopsie", il faut toujours declarer 
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"out" ou "non". Lorsque Ic médecin no connait pas bicn la 
réponse it one question, ii dolt inscrire le mot "inconnu" a 
l'cndroit vuulu, car ii vaut mieux declarer "cause inconnue" 
quo do faire one declaration non fondCe sur dos preuves. 

b) Cancer.—Toujours indiquer Ic siege de Ia premiere 
manifest at loll lorsqu'il est connu. 

c) Mortalités infantiles.—Des ronseignernents exacts et 
coinpiets sur les causes do dCcès des bébés, particulièrement 
ilurant, le premier mois d'existence, sont requis. Des termes 
('unhifle "atrophic infantile" on "débilité" sont toujours a 
éviter. Employer tics designations cliiiiques plus spécifiques 
combo "atCloctasic" et "liemorragic intracranionne par suite 
(to l)lessUre en naissant". 

d) Morts puerpérales.—Pour fins do classification, les 
los morts jiucrpérales comprennent los décès causes par les 
mala(lies do Ia grossesse, do I'accoucliement et do l'état puerpC-
ral. La definition do ces termes est donnée a la page 46. II 
est ties important do distingucr entre Ia septicemie qui pro-
vient rip I avortement et cello qui d6coule d'un accoucheinent. 
afin de pouvoir classifier cnniinc ii faut lavortenient septique. 

o Mortinatalités.—Voir page 57. 
f i Morts violentes.—Les coroners, medecins légistes et 

medecins j ui (oni atent des dCcCs attribuablcs a Ia vi donce 
duivent clairement in(hquer si le dCcès est dü a on accident, 
on suicide OU on homicide (distinction fondamentale) et dé-
darer ensuite le iiiode et Ia nature do Ia blessure. Los cir-
cunstances (10 chaque accident doivent être indiqu'es aussi 
pleineinent quo posible; tin acci(lent d'automobile, par 
exeinple, duit c'tre dcsigne comme tel. 

g Anesthésiques.—Lorsqu'un (bees survient durant 
Fanosth6siv no liii ('St attribuable a cjuelque (begre, la nature 
de lanesthésique ilut kre specifice do mme quo FCtat 
murbide qui a motive son administration. 

Voir llhndCle (Ic declaration do cause do dCcCs, p 

DEVOIRS DU MEDECIN 
1 Le mCdecin qui. Ic dernier, a traité le (lefunt. OU, si 

Ic dCcès est survenu en l'absence do mCdecin, Ic coroner qui 
fait enquête sur les circonstances d'un décès, sont tcntis do 
rediger on bulletin attestant Ia cause do décès dans Ia forme 
prescrite, conformement a la loi sur los Statistiqucs dCmugra-
phiques do leur province. Do plus, le bulletin doit êtrc signC 
par Ic mdccin ou le coroner; nol no petit Signor a leur place. 
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2° Les inscriptions doivent être laites avec soin et a 
l'encre inaltrablc car les bulletins sont tics registres perma-
nents. 

3° Ii ineombe au médecin ou au coroner de signer le 
bulletin tie décès ct de le transmettre, un fois que In cause 
(IC dècès y a ét.è inscrite, a l'entrepreneur dc pompes funèhres 
h qui Ic cadavre est ronhe. 

DEVOIRS DU DECLAR ANT 
1° Dans In plupart des provinces, Ic déclarant doit four -

fir les rcnseignenient.s personnels, concernant le défunt, requis 
sur Ic bulletin de décès. 

20 Ii incombc au déclarant tie signer Ic bulletin (lans 
chaque cas et (IC le remettre, tine lois que les renseignements 
l)(rsoflnels V ont été inserits. 'il' entrepreneur tie P 1 Pes fu-
iiébres h (]ui k cadavre est confie. 

DEVOIRS DE L'ENTREPRENEUR DE 
POMPES FUNEBRES 

Les dcvoirs de l'cntrcprcncur de 1)11peS funèhres sont 
décrits clans In loi sur les Statistiques démographiques de 
chaque province. En général, lcntrepreneur, ou In personne 
agissant comme tel, cloit se faire remettre le l)uhletin de 
tléeès, portant les renseignenients personnels fournis par le 
déclarant ct attcstés de sa signature ct portant In declaration 
signCc du mCdecin ou du coroner. 11 doit inscrire les details 
concernant linhumation on autre disposition dii caclavre sur 
Ic bulletin ct déposer Ic l)IIlletifl chez Ic statisticien local qui, 
alors, delivrc Ic permis (linlulmation. 

NOMENCLATURE INTERNATIONALE DES 
CAUSES DE DECS 

Pour elaser ct eOIiiililcr lt 	statist iql1CS (1(5 caues dc 
dCrès dCclarées par les m&leeins sur le bulletin de dCcés, tin 
grotipeinent commode et pratique des maladies est (ssentiel. 
La Nomenclature intcrnationale des causes de dCeès constitue 
Un tel système (Ic nosographie. Cettc classification n'est 
peut-être pas scientifique, mais dIe est destinCe a servir de 
Illoven pratique de clasifier statistiquement les causes de 
dCcès. Son grand rnCritc est d'aaler it niaintenir In continuité 
ct In comparahilitC des statist.iques des causes de dCcés pour 
tine periode d'annees et c'est hi premiere mesure fondamentale 
qui nit été prise pour in comparabilitC internatinnale des 
statistiques de Ia mortalité. 
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Sans cette nomenclature it serait impossible de publier, 
sous une forme utile les données recucillies car le nombre de 
termes employés par les medccms est si considerable que les 
tableaux dresses constitueraient simplement une liste de ru-
briques nosographiques ou de diagnoses. Qu'il est nCcessaire et 
utile de grouper les titres on rubriques apparentCs est done 
bien evident. Ainsi, plusieurs causes de décès prCsent.ant un 
caractêre, ou Ctiologie, gCw'ral analogue, et plusicurs causes 
de décès I)rises ensemble (I'ordinaire sont consid&Ces comme 
groupe, comme par exeinple les dCcès dus a des maladies 
puerperales, maladies du premier age, accidents, maladies 
transmissblcs, etc. 

It est intéressant cle rappeler que le Dr 'William Farr 
étudiait, des 1839, Ia question d'une classification statistique 
uniforme des maladies. La Nomenclature internationale ac-
tuelle remonte a 1853 alors que Ic premier CongrCs .statistique 
de Bruxclles désignait Ic Dr Farr et le Dr Marc d'Espine 
pour travaillcr ii la preparation dun rapport sur un projet de 
classification internationale des causes dc dCcCs. Jusqu'en 
1893, cependant, it n'y avait pas deux pays a utiliser une 
classification exactement ident.iquc pour Ia statistique des 
causes (le dCcès. A Ia session de 1893 de l'Institut international 
de Ia Statistique, Ic Dr Jacques Bertillon prCsentait, au nom 
d'un comitC d'étude, un projet de nomenclature qui ft 
adoptée et plus tard appelee "Nomenclature internationale 
des causes de dCcés". Pour adapter Ia nomenclature aux 
progrès dc la médecine, des dispositions furent adoptées par 
In suite pour en assurer la revision décennale par une coin-
mission int.ernationale; toutes les conferences internationales 
ont etC convoquCes a Paris sur l'invitation du Gouvernenient 
francais en 1900, 1909, 1920, 1929 et 1938. 

La Nomenclature intcrnationale revCt trois formes: 
10 nomenclature dCtaillCc. 20  nomenclature interinCdiaire, et 
3° nomenclature abrCgCc. Presque thus Ies pays qui rCunissent 
et compilent des statistiqiics sur la morhiditC et Ia mortalité 
emploicnt cette classification sous l'une de ses formes. Ii en 
rCsulte une entente pratique entre les principaux pays IL l'Cgard 
de cet aspect fondamental des statistiqucs sur Ia mortalitC. 

LE MEDECIN ET LA NOMENCLATURE 
INTERNATIONALE DES CAUSES DE DECES 

Les mCdecins sont priCs d'employer, autant que possible, 
les termes exacts de Ia Nomenclature internationale détaillCc 
qui paralt aux pages suivantes. Seules les maladies les plus 
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import antes figurent séparément dans cette nomenclature, 
inais unc place est réservée aux autres maladies sous la 
rubrique "Autres". Pour ces dernièrcs, ii est desirable dc 
n'employer que los termes recommanclés clans la Nomenclature 
des maladies du Royal College of Physicians, do Londres, ou 
autre nomenclature reconnue comme la Nomenclature classi-
fi ée u iforme des maladies. 

La Nomenclature internationale des causes de décès est 
presentee sons sa forme détaillée pour deux raisons. Elle 
l)erniet aux medecins do se familiariser avec la liste pratique 
des titres ou rubriques utilisés par Ic Bureau fCdCral de la 
Statistique pour la compilation des données sur hi mortalitC, 
et, pour aider et guider le mCdecin, elle attire son attention 
sur les points essent.iels a observer clans Ia declaration des 
diverses causes do dCcCs. Le mnédecin devrait en particulier 
pouvoir ainsi Cviter l'ernploi de certains termes vagues, am-
higus ou indCsirables. Puisque la cause de décès est, en gC-
nCral, "la maladie (liii a deelanché Ia suite des Cvénements 
conduisant a In niort", des t.ermes comme "insuffisance car-
diaque", "aspliyxie", etc., qui n'indiquent qu'un mode de 
clCcès, out peu d'utilité on matière de recherches médicales 
et sont. It Cviter comme 11 est demandé dans la partie mnCrlicale 
du bulletin do dCcès. Le terme "cancer" ne suffit pas si l'or-
gane affecté n'est pas nommnC. Les signes et symptOrnes 
coinnie "hCmorragie", "septicCmie", "toxemic", "Cpuisemc.nt", 
"faiblesse", "anasarque", etc., cloivent être précisCs par Ia 
maladie particulière donnant naissance It ces états. 

II pent parfois Ctre très difficile on même impossible do 
determiner nett.ement Ia cause du dCcès, mCme s'iI y a 
autopsie. En l)areil cas, il est rnieux cl'inscrire "cause in-
connue" ou "maladie inconnue" quo do faire une declaration 
non fondCe. 

Le Bureau fCdéral tIe Ia Statistique desire obtenir des 
statistiques fidCles sur los causes de décès au Canada. Pour 
y arriver, il compte ent.ièrernent sur Ia cooperation do Ia pro-
fession mCdicale. Pour se procurer les renseignements néces-
saires It tine bonne classification des causes do dCcès, Ic Bureau 
est oblige d'adresser chaque année tin grand nombre de do-
mandes aux mCdecins. Ces communications sont strietement 
confidentielks et les donnCes recucillies servent uniquement 
It In statistique. La statistique de Ia mnortalité ne pourra 
jamais être plus precise que les declarations des mCdecins 
eux-mêmes. 
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EXEMPLES DE DECLARATION DE CAUSE DE DECES 

I EXEMPLE 1 EXEMPLE 2 
(suse lmmMiate 

Mentionner Ia maladie, blessure ou (a) Pneumonie (a) P('ritonite 
complication t:iusant Ia mort, non pas lobaire aiguë 
son 	syndrome 	final 	tel: 	synccipe, 
asphyxie, tisthnie. etc. 

Ents morbides, Will y en a, ayant fdd d d6 d 
prodult Ia cause 	lmmiihte 	(lea (b) Appendicite 
indiquer (11015 lortlre clironologique algue 
inverse lie fr'ur itppit nt iou ) . 

(b) 	............ 

I d2 a dâ a 
(c) 

H I! II 
Antres 	conditions 	morbides 	(im- 

portantea sculetiient) ayant contribué 

(c) 	........ 	... 

nu (lécès mais fl'ayant aucune portée 
sur la cause immediate. 

I EXEMPLE 3 EXF;MPLE 4 
Cause Immediate 

Mentionner Ia inaladie, blessure ou (a) Broncho- (a) Carcinonie 
('ornpiication causant Ia mort, non pas pneumonic du foie 
son 	syndrome 	final, 	tel: 	syncope, 
a.juluvx las 	)unie. et  

Etats morhi.les, s'iI r 	en a, fly ant dtl d del a 
produit Ia cause Immediate 	(les (b) Operation (b) ('areinoino 
indiquer rians lordre chruniogique 'dd d dii rectum 
inverse tie leur apparition. (c) liernie d6 d 

Ctrangiée (c) 	............... 

II TI II 
Atitres conditions morbldes (irnpor- 

tantes 	seuiement) 	avant 	contrihuC NCplirit 
su dCcès minis n'ayant aucune portée chronique 
nu r Ia r'alist' liii med in te. interstil kilo 

I EXEMPLE 5 EXEMPLE 6 
Cause immediate 

Mentiunner Ia maladie, blessure ou (i) PyClo- (a) Et'iampsie 
('1 iii p1 iu:Lt ion uilusilnt la iiutrt., non pas nCpluri IC puerpêraie 
suit 	viuuIruiiiu 	final, 	111: 	syncope, 
iispluvxiu.. 	it I iii IC, 	Ct ('. 

Etats morbides. sit 	en a, ayant fd6 a dz d 
prodult Ia cause 	Immediate 	lies (b) Myélite (ii) 
lad iq ujer 	uiitius 	i'u,ru ire 	cli ronoigiq uc 
inverse de ieur apparition. u1 	a dü d 

(c) Syphilis (c) 	............. 

II II II 
Aiitres 	conditions 	morbides 	(un- 

portantes seulerrient) ayant contrihué 
uy décCs Ilinis n'aySnt auciine portée 
sur Ia cause immediate. 

Le8 dtcèa ci-desus seraient cissifiée coinme suit: exemple I, pneumonic lobaire.' exemple 2 
oppendwic; exeraple 3, hernie eiu'anglee; exempie 4, cQrcinurne du rectum; excmpie 5, syphilis 
exeinpie 6, 1clampsit puerpéra.Ic. 
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NOMENCLATURE INTERNATIONALE—GROUPEMENT 
DES CAUSES DE DECES 

La NVoinezielature internationale cictaillee des causes de 
cleces coinpte 200 titres ou rubriques, groups soils (lix-huit 
en-têtes principaux. Que1quesuns des groupes principaux sont 
subilivises ainsi que quelques-uns des 200 titres Ainsi, Ic 
groupe I, maladies infectieuses et parasitaires, est divisé efi 
maladies bactéricnnes, clysenterie, maladies dues a des proto-
znaires, maladies dues a des spirochetes, etc., tandis que la 
rubrique S  46, 'Cancer du tube digestif et du péritoine" 
compte 9 ubdivi.ion, i.e. cnsophage, estomac, duodenum, 
rectum et anus, etc. Pour la commoclité des mCdecins et 
auti'es personnes qui font usage de cc Manuel, los en-têtes 
et sous-en-tetes de groupe sont clonnCs ci-dessous. Les numé-
ros de titre ou rubrique sous chaque groupe sont aussi tlonnk 
Groupe n 	 Rubriquc de groupe 	N' de Ia nornon. 

intel'. 
I \1alaclies infcctieuses et parasitaires 	1- 44 

i\Ialaclies bacteriennes ................1- 26 
Dvsenterie ..........................27 
Maladies clues a des protozoaires ....28. 29 
Maladies dues a des spirochetes ...... 30- 32 
Maladies dues a des virus filtrants 	33- 38 
Maladies dues 	des ricket.tsia ......... 39 
Maladies dues i helmintlies ...........40- 42 
Maladies dues a des champignons ......43 
Antics maladies infectieuses et para- 

sitaires ........................... 44 
II Cancer et autres tumeurs ............... 45- 47 

Cancer et autres tumeurs malignes 45- 55 
Tumeurs non malignes et turneurs de 

nature indéterminéc ............... 56, 57 
III Rhumatisme, maladies de la nutrition, des 

glandes endocrines, autres maladies gC- 
nCrales et avitaminoses .............58- 71 

Maladies rhuinastismales ............. 58, 59 
Maladies dc Ia nutrition et des glancles 

entlocrines et autres maladies gCnC- 
rales .............................. 	60- 66 

Avitaminoses .......................67- 71 
IV Maladies clu sang et des organes hémato- 

poIétiques 	........................ 72- 76 
V Empoisonnements chroniques et intoxica- 

t.ions 	............................77– 79 
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Groupe n° 	 Rubrique de groupe 	N°' de Ia nomen. 
inter. 

VI Maladies du système nerveux et des or- 
ganes 	des 	sens 	.................... 80— 89 

VII Maladies de l'appareil circulatoire 	...... 90-103 
VIII Maladies de l'appareil respiratoire 	...... 104-114 

IX Maladies de l'appareil digestif 	.......... 115-129 
X Maladies (IC l'appareil urinaire et de lappa- 

reil 	genital 	(non 	vCnCriennes, 	gravicli- 
ques 	ou 	puerpéraics) 	................ 130-139 

XI Maladies de Ia grossesse, de l'accouchement 
et 	de 	l'état puerpCral 	................ 140-150 

XII Maladies de Ia pcau et du tissu cellulaire. . 151-153 
XIII Maladies deS os et des organes du mouve- 

ment 	............................... 154-156 
XIV \icCS (Ic conformation congénitaux 157 
XV Maladies particulières a Ia premiere année 

de 	vie 	............................. 158-161 
XVI SénilitC, 	vieillcsse 	..................... 162 

XVII Morts violentes ou accidentelles ......... 163-198 
Suicide 	............................. 163. 164 
Homicide 	........................... 165-168 
Morts 	accidentelles 	.................. 169-195 

(Y compris morts non connucs cofflifle 
dues a un suicide on un homicide) 

Operations de guerre et executions judi- 
ciaires 	............................ 196-198 

XVIII Causes (IC deces ma] definies ou jneonnue. 199.200 

Code Mupplémentaire pour Ia nature de Ia blessure 
Nature 	de 	Ia 	blessure 	................. 0— 	8 
Illustrations pour le classement des morts 

accidentel]es (voir page 55). 
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NOMENCLATURE INTERNATIONALE DETAILLEE 
DES CAUSES DE DECES 

NOTA: Les subdivisions de rubrique marquees d'un até-
risque () ont etC ajoutCes potr répondre aux exigences du 
Ministêre de la Sante nationale et dii Bien-Ctre social concer-
flu n t certaines nialadie,s transmissiblcs. 
I. MALADIES INFECTIEUSES ET PARASITAIRES (144) 

(Maladies transmissibles) 
MALADIES HACTRIENNES (1-26) 

Lorsque Ic décès a suivi une fièvrc sp6cifique, mentionner 
Ia maladie associée a Ia "fièvre", comme pneumonic lobaire, 
paludisnw, fièvre f.yphoide, fièvre onclulante, etc.—Eviter de 
ment.ionner "fièvre" sans prCciser. 

1. Fièvre typhoIde. 
2. Fièvrc paratypholde. 
3. Peste. 
4. Cholera. 
5. Fièvre ondulante (Brucellose). 
6. MCningite cCrCbrospinale (méningococcique), 

Dans Ic eas de dece (his h cetto caLlSe. Ia nature spécifique 
do Ia maladie doit êtro indiquée clairement dans ehaque 
eas par I'einploi d'un synanyme approprié comme 
ningite méningococcique". Si possible. lorsqu'une méningite 
autre qu'une méningite d'origine méningocoecique ost d& 
clarée, specifier Ia cause de cet état comme 'trtumatique", 
afin que le décès puisse être classé comme ii faut au no 195e, 
n 14, n 81a, etc. 

7. Anthrax (Bacillus Anthracis) et pustule maligne. 
8. Scarlatine. 
9. Coqucluche. 

10. Diphtérie. 
Enter l'emploi dii terme "croup". 

11. Erysipèlc. 
12. Tétanos. 

Specifier Ia cause. 
13-22. Tuberculose. 

Specifier l'organe ou les organes particuliers affectCs, comme 
tuberculose pulmonaire", tuberculose des mCninges", "tu-

bereitlose miliairo". etc. Si Ia tuberculose est (lorigine pro-
fessionnelle, ii taut clairement I'indiquer. 

13. Tuberculose de l'appareil respiratoire. 
a) Avec mention de maladie professionnelle dii poumon. 
b) Sans mention de maladie professionnelle du poumon. 
c) Tuberculose de localisation non spCcifiCe. 
d) Avec mention (IC dCmence prCcoce. 
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14. Tuberculose des rnèninges et du système nerveux central. 
15. Tuberculose des intestins et du péritoine. 

Le terme 'tabes mesenterica" pour designer Ia tuhereulose 
du peritoine ou des intestins doit être Cvité car ii est parfois 
employé pour designer d'autres genres de consumption non 
tuberculeuse. 

16. Tuberculose cle la colonne vertébrale. 
17. Tuberculose des autres Os et des articulations. 

a) Os (except.é colonne vertébrale). 
1)) Articulations. 

18. Tuberculose ile la peau et du tissu cellulaire sous-cutané. 
19. Tuberculose du système lymphatique (ne comprend pas 

tuherculose des glandes médiastines on bronchiales 
(13a ou 13b), ni des glandes mésentériques ou rétro- 
peritoneales (15)). 

20. Tuberculose de l'appareil génito-urinaire. 
21. Tuberculose d'autres organes. 

a) Tube.rculose des glandes surrénales (y compris la 
maladie (['Addison spCcifiCe coinme tuberculcuse). 

b) Tuberculose d'autrcs organes. 
22. Tuberculose disséminée. 

a) Tubcrculose miliaire généralisée aiguë. 
b Tuberculose généraliséc autre et non spécifiée. 

23. Lepre. 
24. Infection purulente et septicémie. 

a) Scpticéinie. 
'SepticCmie", "sepsis", etc., sont des termes indésirables. 
Si possible indiquer Ia cause de cet état et Ia partle affecte 
(si localisée). Eviter l'emploi do terme 'einpoisonnement 
du sang". 

b) PyCmie. 
c) Gangrene gazeuse (tie vibrion septique). 
d) Infection gCnéralisée par colibacilles. 

25 Infection gonococcique. 
a ) C)phthalmia neonatorum.* 
b) Autres infections gorlococc iques.* 

26. Autres maladies bacteriennes (sauf dysenterie). 
a) Tularémie. 
b) Autres maladies bact Criennes. 
c) Morve. * 

DYSENTERIE (27) 
27. Dysenterie. 

a Bacillaire. 
b Amibienne. 
c) Autre et non spCciflCe. 
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MALADIES DUES A DES PROTOZOAIRES (28, 29) 

28. Paludisme (malaria) (toutes formes). 
29. Autres maladies dues a des protozoaires parasites (sauf 

spirochetes). 
a) Paralysie de t.ique. 
b) Autres maladies dues it des pi'otozoaires parasit.es . 

MALADIES DUES A DES SPIROCHETES (30-32) 

30. Syphilis. 
Ne pas indiquer un test éro-diagnostique "poitif" au lieu 
(lindiquer nettemrnt ]a syrhilis. 

a) Ataxie locomotrice (tabes dorsalis). 
b) Paralysie génCrale des aliénés. 
c) Aut.re syphilis dii système nerveux central. 
d) Anévrisme de Faortc. 

Tous les décès certifies cornrne Ctant dits it l'anCvrisme de 
l'aorte sont considéres comme d'origine syphilitique. En 
cas danévrisme de l'aorte de nature non syphihtique, le 
médecin doit clairement indiquer ce fait, i.e. anCvrisme 
aortique (non syphilitique). 

a) Autre syphilis dii système circulatoire. 
f) Syphilis congciutale. 
j) Syphilis autre et non spccifiee. 

31. Fièvres récurrentes. 
32. Autres mala(hies (hues a des spirochetes. 

(I I Spirocliétose ietcro-he1nurragi(ue (maladie de \Veil). 
b) Autres maladies dues àdes spirochetes. 

MALADIES DUES A DES VIRUS FILTRANTS (33-38) 

33. Grippe (influenza). 
a) Avec complications respiratoires. 
b) Sans complications respiratoires. 

34. Variole. 
35. Rougeole. 
36. Poliomvélite aigui et polioencephalite aiguë. 

(I) Polioinvehitc aigue. * 
Yr jamais employer le terme "paralysie infantile" pour de-
erire Ia paralysie causCe par laccoudiernent, etc. 

h) Pohioencéphialite a i gue* .  
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37. Encplialite infectieuse aiguë (épidémique ou léthar-
gique). 

a) Encéphalite infectieuse aigu (léthargique). 
b) Séquelles d'encéphalite léthargique. 
c) Encéphalite léthargique (sans qualificatif). 
dj Encéphalomyélite aiguë. 

38. Autres maladies dues a des virus filtrants. 
a) Fièvre jaune. 
b) Rage. 
c) Herpes zoster. 
d) German measles (rubéole). 
e) Varicelle. 
f) Autres maladies dues a des virus. 
g) Psittacose.* 

MALADIES DUES A DES RICKETTSL& (39) 

39. Typhus et autres maladies apparentées au typhus 
(Rckettsioses). 

a) Typhus (toutes formes). 
b Fièvre taehetée des Montagnes Rocheuses. 
c) \Jaladies apparentees au typhus, autres ou non spé-

cifiées. 

MLAIJIE- DUES A DES HELMINTHES (40-42) 

40. Ankvlostuiniase. 
41. I\Ialadie liydatique. 
42. Autres maladies dues a des helmintes. 

a) Tri chinose .* 
b Autres maladies dues a des helmintes.* 

MALADIES DUES A DES Ci-IAMPIGNONS (43) 

43. Mycoses. 
a) Actiiunnyeose.* 
b) Autres Invcoses.* 

AUTRES MALADIES INFECT1EUSES ET PABASITAIRES (44) 

44. Autres maladies infeetieuses et parasitaires (transmissi-
l)leS). 

a) Maladies vén&riennes (sauf gonorrhée et syphilis). 
b) Lvmphogranulomatose (maladie de Hodgkin). 
c) Oreillons. 
d) Autres maladies infectieuses et parasitaires (trans- 

flIiSSibles) 
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H. CANCER ET AUTRES TUMEURS (45-57) 
CANCER ET AUTRES TUMEURS MALIGNES (45-55) 

Le terme "cancer" tel qu'utilisé dans les rubriques 45-55 
comprend les types suivants et thus autres d'excroissances 
malignes qui sont assignees a Ia partie du corps affectée: 

Astrocytorne 
Blastocytome 
Blastotne (avec on sans prefixe) 
Cancer We toute vari&t() 
Cancreux (tout état ainsi désigné) 
Carcinuine We touto variété) 
Chiorome 
Chord ome 
Endothéliome 
Endothéliose réticulaire 
Epithéliome 
Excroissance maligne We toute varlété) 

néopl asme 
réticulose 
tumeur 

(Bionie (auf si spéciflé comrne bénin) 
M élanome 
11yéome 
Papillonie choroIdieu 
Pincaloine 
Sarcotne (do toute variété) 
Sénunorne 
Spongioblast ome 
Tumeur dEwing 
Il(,er(' rongeur 
II faut dans thus ]es cas specifier lorgane atlecté ou le siege 
do Ia premiere apparition du cancer. II est do grande im-
portance de declarer le degrC de malignitC de l'excroissance 
et les termos "tumeur", "n6op1asne", 'nouvelle excroissance", 
ne doivent jamais étre employCs sans un qualificatif comme 
"maim", "non maim", ou 'bCnin". Si maim, ii est prdféra-
ble de mentionner "carcinome", 'sarcome", etc. 

45. Cancer de Ia cavité buccale et du pharynx. 
a) Lèvre. 
b) Languc. 
c) Bouche. 
d) Mâchoire. 
e) Parties non spCcifiées de Ia cavité buccale. 
f) Pharynx. 

46. Cancer du tube digestif et du péritoine. 
a) Esopliage. 
b) Estoniac. 
c) Duodenum. 
(1) Rectum et anus. 

33 



e)  Intestins (sauf duod6num at rectum). 
f)  Foie at voies biliaires. 
g)  Pancreas. 
Ii) MCsentère at péritoine 

m) Organes digestils autres et non specifiCs. 
47. Cancer dc l'appareil respiratoire. 

a)  Larynx. 
b)  rfrace 
c)  Bronclies. 
(1) Pounions. 
a) Plèvre. 
f) A 16diastin et localisations non spCcifiCcs. 

48. Cancer dc l'utCrus. 
a)  SpecifiC comme cancer du cervix. 
b)  Cancer de l'utCrus autre et non specifiC. 

49. Cancer des autres organes génitaux dc la femme. 
a)  Ovaire. 
b)  Trompc dc Fallope at paramètre. 
c)  Vagin. 
d)  'Vulve. 
e)  Organes génitaux cle Ia femme autres et non specifiCs. 

50. Cancer du scm. 
51. Cancer des organes génitaux de l'homme. 

(i) ci'otuni. 
b) Prostate. 
c) Testicules. 
(1) Penis. 
a) Oigancs gCnitaux dc ihonimne autres at non spCciflés. 

52. Cancer des organes lirinaires (dcux sexes). 
a) Rein. 
1)) \c'ssie. 
r) ()rgancs 	urinaires 	autrcs 	et non 	sI)CC]fiCS. 

53. Cancer (IC Ia pcau (sauf scrotum et vulve). 
54. Cancer clu eerveau at autres parties du système ncr- 

veux central. 
a) Gliorne (non sp(ciflé comme henin). 
1) Cancers autres et non spéciflés du cerveau at autres 

parties du système nerveux central. 
55. Cancer d'autres organes ou organes non specifiCs. 

a Glande surrénaic. 
b O 	(sauf mâchoirc et sinus accessoires). 
c) G,lande thvroide. 
d) CavitC iiasale et sinus accessoires. 
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e) Autres organes et organes non spéciflés. 
11 sagit ici dune subdivision résiduaire rendue nécessaire, 
dans une certaine mesnre, par Ia certification incomplete 
du siege du cancer; cite comprend les décès qui ne peuvent 
pas être portés sous lune des ruhri.ques 45-55d II faut 
(lans tous les cas prCciser clairement le siege du cancer afin 
de pouvoir les assigner it Ia rubrique qui leur convient 

TUMEURS NON MALICNES ET TUMEURS DE NATURE 
INDETERM1NEE (56, 57) 

Le terme "tumeur", tel qu'utilisé aux rubriques 56 et 
57, coniprend les variétès suivantes qui sont assignees selon 
la partie du corps affectée. 

AdCnofibrome Lipome 
Adénomo Lyrnjhangiome 
Adénomyome Lyinpliatocè)e 
AdCnomyxome MCningiome 
Angiome IIoI1uscum fibrosum 
Angiome artérielle MyondCnome 
rrilmctlr  bCnigne I'Iyome 
OholestCntome Mvxochondiome 
Ohondrome Myxofibrome 
Craniopharyngiome i1vxornc 
CystadCnome Navus caverneux 
Cyst orne lymphatique 
Emhrvomc (saul du rein) Neurofibrome 
Enctiondronie Nouvelle 	exeroissance 
hndometriome (non maligne) 
Ln(Iometriose Otlontome 
EndotjiCliose OstCome 
Epulis Papillome 
Exostose Polvpe 
}'jbioadCnonie Psaininoine 
}1l)rokystiquc du Réticu lose 

inaxillaire, 	maladie Rhahdomvome 
iihro]iporne Rrcklinghausen. nialadie do 
Fibrome Tératome (saul de lovaire 
(fliome ((Cclaré bénin) iu du 	testjculc) 
(ranu tome Turneur fibroide 
Hernangiome it 	kystique 
I létnat ome It 	glaisseuse 
Hvgrome kystique " 	 (non maligne) 
1'yste " 	 villeuse 

dcrmoIde fibrokystique 
56. Tumeurs non malignes (y compris kystes dermoides). 

a) Ovaire. 
b) IterUs. 
C) Auti'cs organes génitaux (IC in feirime. 
() Ccrveau ct autres parties dii système nerveux central. 
c) Autres organes et organes non specifiCs. 
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57. Tumeurs de nature indéterminée. 
a) Ovaire. 
b) Uterus. 
c) Autres organes génitaux de Ia femme. 
d) Cerveau et autres parties du système nerveux central. 
e) Autres organes et organes non spéciflés. 

III. RHUMATISME, MALADIES DE LA NUTRITION, 
DES GLANDES ENDOCRINES, AUTRES MALADIES 
GNERALES ET AVITAMINOSES (58-71) 

MALADIES RHUMATISMALES (58, 59) 

Ne jamais employer Ic terme "rhumatisme" sans un quail-
ficatif comme aigu, chronique ou goutteux. 
58. Rhumatisme aigu fébrile. 

Cette rubrique no comprend pas ie rhuinatisme gonor-
rh6iqiio (25). Ia chare rhuinatique on Ia ehorée clecrite 
comme due au rhumatisine (non aigu) (Sm). Sont exelues 
les maladies orgLlniques d'origino rhumatique sauf a ii y 
avait presence de rhumatisme fCbrile au moment de Ia mort. 
Dans le ens des 6tats cardiaques éjiumCrés ci-dessous, Ia 
presence de rhumatisme an moment de Ia mort eat préiiinée 
a moms de mention contraire. Les états cardiaques énumé-
rés sous lea n°' 90b, 91 ou 93a, lorsqu'ils sont clécrits comme 
rhumatiques ou dos au rhumatisme ou lorsqu'ils sont asso-
ciés avec clii rhiiinatismc fébrile an moment de Ia mort, 
sont aitsat inclus aux n° 59o, 58b ou 58c, respectivement. 
Lea états cardiaques énumrés sous les noB 92, 93b ou 95b 
et décrits coinme rh,i,nat iques ou dus all rhumatisinesont 
inclus sous eec rubriqin's k moms qu'il soit men! ionné ou 
que FcnquCte rCvè!c In presence de rhumatiame fébrile all 
monient de Ia inert., en quel cas ces ét.ats oiit assigiióa acix 
no' 59b, 58c ou 58d respeotivement. 

a) PCricardite rhurnat.ismale aigui. 
b) Endocardite rhumatismale aiguë. 
C) Myocardite rhumatismale aiguë. 
d) Autres maladies rhumatismales aiguës dii c(ur. 
e) Autres formes de rhumatisme aigu fébrile. 
f) Rhumatisme (non spéciflé comme aigu ou chronique). 

59. Rhumatisme chronique et autres maladies rhumatisma-
les. 

a) Arthrite rhumatholde. 
b) Autre rhumatisnie articulaire chronique. 
c) Autres formes et formc's non speciflees de rhuma-

tisnic ehronique. 
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MALADIES DE LA NUTRITION ET DES GLANDES ENDOCRINES 
ET ATJTRES MALADIES GENRALES (60-66) 

60. Goutte. 
61. Diabète sucré. 
62. Maladies de Ia glande pituitaire. 

Nommer Is maladie. 

63. Maladies des glandes thyroIdes et parathyroIdes. 
Nommer is maladie. 

a) Goitre simple. 
b) Goitre exophtalmique. 
c) Myxdème et crétinisme. 
d) Autres maladies de Ia glande thyroIde. 
e) Maladies des glandes parathyroIdes. 

64. Maladies du thyrnus. 
65. Maladies des glandes surrénales (non spéciflécs comme 

tub erculeuses). 
a) Maladie (I'Addison (non spécifléc comme tubercu-

leuse). 
b) Autres maladies des glandes surrénales. 

66. Autres maladies générales. 
a) Ostéomalacie. 
b) Autres maladies générales. 

Cette subdivision ne comprend pas: amyloIde ott dégéné-
reseence graisseuse d'organes spéciflés qui soot mentionnés 
aux maladies de ces organes. 

AVITAMINOSES (67-71) 

67. Scorliut. 
68. Béribéri. 
69. Pellagre (sauf alcooliquc). 
70. Rachitisme. 
71. Aiitres avitarninoses. 

IV. MALADIES DU SANG ET DES ORGANES 
HEMATOPOIETLQUES (72.76) 

72. Etats hélnorragiques. 
a) Purpuras primitifs. 
b) Hémophilie. 
c) Autres états hémorragiques. 
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a)  Déficience mentale. 
b)  Schizophrenic (démence précoce). 
c)  Psychose maniaque-dCpressive. 
d)  Autres maladies mentales. 

85. Epilepsie. 
En cas de décè 	accidentel resultant de Fépilepsie, mention- 
ner Ia nature de l'accident. 

86. Convulsions ehez les enfants de moms de cinq ans. 
Ce terme doit être précisC en mentionnant Ia maladie ayant 
donné lieu it ces convulsions. 

87. Autres maladies du système nerveux. 
a)  ChorCe. 
b)  NCvrite (non rhumatismaic et non alcoolique). 
c)  Paralysie agitante 	(saul celle resultant d'encépha- 

lite). 
d)  Sclérose en plaques. 
e)  Autres maladies du système nerveux. 

88. Maladies des organes de Ia vision. 
Nomrner Ia maladie. 

a)  Trachome.* 
b)  Conjonctivite aigu 	(y compris "Pink eyc"). 
c)  Autres maladies des organes die Ia visJon .* 

89. Maladies de l'oreille ct des sinus mastoIdiens. 
a)  Otite et autres maladies de I'oreille. 
b)  Maladies des sinus mastoldiens, 

VII. MALADIES DE L'APPAREIL CIRCIJLATOIRE 
(90-103) 

En explicivant un deces dü a une forme (I affection car-
diaque ii faut declarer si l'affection Ctait aiguë ou chroniquc. 
L'absence de cc renseigncment rend nCcessaires des rubriques 
telles que 91c, "endocarilite non spCeifiée au-dessous de 
45 ans". Les termes tels que "insuffisance cardiaque". "dCgé-
nCrescence ear(Iiaque', "faiblesse cardiaque', "faiblesse du 
eaur", "asthénie du ea'ur", "épuisement du eceur", "paralvsie 
clu ccuur", ne sont pas satisfaisants; si on les emploie malgré 
tout, Ia maladie elinique ayant cause ect Ctat dolt Ctre men-
tionnCe sur Ic bulletin. Indiqiier Ia forme exacte de maladie 
et les valvules affectCes. Lnrsqu'on sait que l'affection a 
rCsultC de qucique maladie antrieure, mentionner la maladie, 
comme svphulis, rhumatisme fCbrile aigu. etc. I)es dCclara-
tions tel]es quc "nialadic du cceur", "trnul)le du eceur", "ma-
ladie organique du cceur", etc., doivent Ctre remplacCcs par 
une description exacte de Ia nature (le l'affection cardiaque, 
comune invocardite ehronique rhumatismale, etc. 
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90. P&icardite (sauf rhumatismale aigue). 
a) Périeardite rliumastimale chronique. 
b) Autre péricardite. 

91. Endocardite aiguë (non rhumatismale). 
a) Endocardite bactérienne (aigue, subaigu6 ou non 

spécifiée). 
b) Autre endocardite aiguë ou subaiguë. 
c) Endocardite (non spécifléc comma aiguë, subaiguë 

ou rhumatisnmle chez les personnes de moms de 45 
ans). 

92. Affections elironiqiies des valvules et cia l'endocarde. 
a) Ma]adie de l'orifice aortique (sans maladie mitrale). 
b) Maladies de Ia valvule mitrale (rhumatismale ou non 

rhuinatismale). 
c) Maladies de valvules autres at non spécifiées at en-

docardite chronique (rhumatismale) 
d) Mala(hes de vnlvules autres at non spéeifiées at en-

docardite chronique (non rhuniatismale). 
e) Enducardite (non spécifiée comma aiguë. chronique 

on rliumatismale chez les personnes de 45 ans et 
plus. 

93: Maladies du myocarde. 
a Myocardite aiguë. 
b) \ lyocard i te (non spécifléc comma aigui, chroniquc 

ou rhumatismale) c]iez les personnes de moms de 
45 ans. 

c) 1oearc1ite chroniquc et dégénérescence cm myocarde 
rliUI1atbIflale) 

d) Mvocarilite chronique et dégénérescence du myocarde 
(non rhumatisniale). 

e) Autrc rnyocarclite (non spécifléc comma aiguë, chro-
nique ou rhumatismale) 

94. Ma]adies des artéres coronaires. anginc de poitrine. 
a) Maladies des artères coronairc. 
b) Angine de poitrine. 

95. Autres maladies du caur. 
\ommer Ia maladie si poihle. 

a) Maladies fonctionnelles (hi crur (sans mention de 
lesion organiquc). 

b) Autres maladies du eceur (rhumatismales, mais autrc-
ment mal définies). 

c) Autres maladies du cceur (non rhumatismales). 
96. AnCvrisme (sauf flu c(pur et cia l'aorte) (voir note sous 

30d). 
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97. Artériosclerose (sauf sclérose euronaire ou rénale ou 
hémorragie cérébrale). 

98. Gangrene. 
Mentionner hi partie afiectée et la maladie ou l'accident 
ayant cause cet état. 

99. Autre maladies des artères. 
100. Maladies des veines. 

a) Varices. 
bi Autres maladies des veines. 

101. Maladies du système lymphatique. 
Indiquer l'état morbide dounant lieu a cette maladie. 

102. Hypertension sanguine (idiopathique). 
Nommer Ia nialatlie. 

103. Autres maladies de l'appareil circulatoire. 
Nonimer la maladie. 

VIII. MALADIES DE L'APPAREIL RESPIRATOIRE 
(104-114) 

104. Maladies des fosses nasales et sinus aceessoires. 
oininer Ia maladie. 

a) Maladies des fosses na-ales. 
b) Maladies des sinus accessoires. 

105. Maladies du larynx. 
Nommer Ia nialadie. Sous cet en-tate, "cedème de Ia glotte" 
doit kre suivi de Ia cause. 

106. Bronchite. 
Mentionner si aiguii on chronique. 

a) Aigtii. 
b) Chronique. 
Cl Non spCciflCc. 

107. Broncliopneumonic (y compris bronchite eapillaire'). 
Si Ia broncho-pneumonie a suivi Ia rougeole, La coqueluche 
ou quelque aiLtre état morbide, c'est un fait qu'il faut mdi-
quer. 

108. Pneumonic lohaire. 
109. Pneumonic (non s1jCcifi6e). 

En eas de pneumonie. it faut préciser soit broneho-pneumonie 
(107), soit pneumonic lobaire (108). Si Ia pneumonie est 
survellue durant ou apres tine autre maladie, indiquer leur 
relation. Nc pas mentionner d'évCnements terniinaux teI 
que "pneumonic hypostatique" mats declarer Ia rualadie qiti 
a cause ces états. 
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110. Pleur&ie. 
Sauf si Ia pleurésie a été primaire, ii faut on indiquer Ia 
cause comme pneurnonie lobaire, rhumatisme aigu, tuber-
cu]ose, etc. 

a) Empyème. 
b) Formes (Ic IeuIsie autres et non specifiées. 

111. Infaretus hemorragique, congestion, cedèmc et thrombose 
des poumons. 
DéIai'er dans cheque cas Ia cause de Ia congestion, de 
l'ocdème, etc. 

0) Infaretus hemorragique et thrombose des 1)OtI11OflS. 
b) (E(1ème aigu des poumons. 
C) Congestion chronique et non spécifléc des poumons. 

112. Astlime. 
D(clarer ic tYpe cornine cardiaque, bronchique, etc. 

113. Emphvsèine ptilrnonaire. 
114. Autres maladies de l'appareil respiratoire sauf tuber-

culose). 
a) Siiicose. 
b) Formes autres et non specifices de pncuuloconioses. 
e) G angrhe tlti poumon. 
(1) Aheès du poun)on. 
e) Mala(Iies atitres et non spécifiées tie I'appareil respi-

rat ure. 

LX. MALADIES DE L'APPAREIL DIGESTIF (115.129) 
En cas de (léces impliquant une maladie eTc lappareil 

digestif. éviter icc termes "gastrite", "catarrhe gastrique", 
"indigestion aiguë" ct autres (le cc genre. Indiquer si l'état 
était aigu on chroniquc. Indiquer s'il y a eu operation. 
115. Maladies de In cavite buccaic et de ses annexes, et du 

pharynx et des amygdales. 
Nommer Ia inala(lic et I'organe affecté. Si diphtérie, men-
i onner (Ii ph t érie. 

a) \Ialadies des dents et des gencives. 
\IaI de gorge septique. 

c) Maladies du pharynx et des amygdales. 
ill Maladies de parties autres et non spéciflécs de Ia 

cavité buccale et annexes. 
116. Maladies (IC 1'(rsophage. 

Nomnier Ia maladie et indiqiter In cause: par exemple, on 
cas de rétrécissement de ]'rsop.hage, indiquer si congenital 
ou dC it une tumeur, a unc contraction cicatricielle. etc. 

117. Ulcére tic I'estomac ou (lu dUodenum. 
a) Uicère de l'estomac. 
b) Ulcère du duodenum. 
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118. Autres maladies de lcstomae (sauf cancer). 
119. Diarrhée et entérite (au-dessous de 2 ans). 

Ne pa.s ranger sons ret en-tête los cas on Ia diarrhêe n'était 
que symptornatique. 

a) Diarrhée et entérite. 
b) Ulc6ration intestinale (sauf du duodenum). 

120. DiarrhCe et entCrite (2 ans et Plus). 
a) Diarrhée et entérite. 
b) TjlcCration intestinale (sauf du duodenum). 

121. Appendicite. 
122. Hernie, obstruction intestinale. 

a) Hernie. 
Indiquer la forme et mentionner s'il y avait 6tranglement 
hero iaire. 

b) Obstruction intestinale. 
Indiquer is cause de cette obstruction. 

123. Autres maladies tie l'intestin. 
Nommer Ia malaclie. 

124. Cirrliose du foie. 
Indiquer Ia cause de cot état.. 

a) Avec mention d'alcoolisme. 
b) Sans mention d'alcoolisme. 

125. Autres maladies du foie. 
a) Atrophic jaune aiguë (non puerpérale). 
b) Autres maladies du foie. 

Nommer Ia nialadie. 
126. Calculs bihiaires. 
127. Autres maladies de la vCsicule et des voles biliaires. 

a) CliolCcvstite (sans mention de calculs biliaires). 
b) Autres maladies de Ia vésicule et des voies bihlaires. 

128. Maladies du pancreas (sauf diabète sucré). 
Xonimer Ia maladie. 

129. Péritonite sans cause indiquée. 
Si Ia péritonite a été Ic résultat do i'avortement, do fausse 
couche ou du travail, mentionner cc fait. Comme Ia pen-
tonite est habituellement Ia consequence d'autres états comme 
une hernie, une perforation ulcéreuse, l'appendicite, la me-
trite. le prolongement do procédCs morbides d'autres organes 
(qu'iI faut designer), etc., cc fait doit être mentionnC dans 
chaque cas. Si traumatique, indiquer s'iI s'agit (I'un accident, 
dun suicide on d'un homicide et mentionner Ia manière et 
Ia nature do Ia blessure. 
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X. MALADIES DE L'APPAREIL URINAIRE ET DE 
L'APPAR ELL GENITAL (NON VENERIENNES, 

GRAVIDIQUES OU PUERPERALES) (130.139) 
130-132. N6phritc. 

La nphrite doit toujours être qualifie de "aiguë" ou 
"chronique". Si aiguë ou complication ou suite d'une autre 
maladic ou d'un autre état, comme Ia fièvre scarlatine, Ia 
grossesse, etc., mentionner le mit. L"hydropisie" ou l'"uré-
mie" ne doivent jamais être indiquées comme causes de 
decs sans en donner l'origine probable, comme maladie 
dii creur, du foie, du rein, etc. 

130. Néphrite aiguë (y Compris nephrite non spécifiée au-
dessous de 10 ans). 

131. Ncphrite chronique. 
a) Rein arterioscierotique. 
b) Autre néphrite chronique. 

132. Néphrite non spkifiée (10 ans et plus). 
133. Autres maladies des reins et des uretères (sauf maladies 

puerperales). 
Nommer Ia maladie. 

a) Pyélite. pylonéphrite et pyéloeystite. 
b) Autres maladies des reins et des uretères. 

134. Calculs des voles urinaires. 
a) Caleuls des reins et des uretères. 
b) Calculs de la vessie. 
c) Caleuls des parties autres et non spcifiées des voies 

urinaires. 
135. Maladies dc la vessie iirinaire (saul tumeurs). 

Yommer Ia maladie. Si "cystite", indiquer Ia cause. 
a) Cvstite. 
b) Autres maladies de Ia vessie. 

136. Maladies de l'urètre, abcès urineux, etc. (saul calculs). 
Nomnier Ia maladie, et specifier ('origine gonorrh6ique s'il 
y a lieu. 

a) Rétrcissement de l'urètre. 
Li) Antics nrnladies de l'urètre. 

137. Maladies de la prostate. 
Nommer La maladie. 

a) Hypertrophie etc la prostate. 
b) Autres maladies de Ia prostate. 

138. Maladies d'autrcs organes génitaux de l'homme (non 
vénériennes). 
Nommer la maladie. 
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139. Maladies des organes génitaux de la femme (non véné-
riennes). 

(t) Maladies des ovaire, des trompes de Fallope, et des 
parametria. 
En cas de "salpingite", indiquer si d'origine gonorrhéique, 
vphi]itique, puerji'aIe ou traumatique. 

b) Maladies de l'utérus. 
c) Maladies autres ct non spéciflées des organes génitaux 

de in feimne. 

XI. MALADIES DE LA GROSSESSE. DE 
L'ACCOUCHEMENT ET DE L'ETAT PUERPERAL 

(140-150) 
Pnir fins de elassement des déeès puerpéraux, l'avortc-

ment (fausse couche) est (lcflnie comme étant Ia t.erminaison 
de Ia grossesse uterine avant 7 mois lunaires 28 semaines) (IC 
gestation (peii importe que l'enfant soit nC mort on vivant). 
L'aeeotielieinent est (Icfini, par consequent, comine Ctant Ia 
terniinaisnn d'une grossesse uterine aprés 7 mois lunaires 
(28 seninines) on plus de gestation (pen importe quc l'enfant 
soit m inort mi vivant) . La puerpCralité (état, i)uerpral) 
est ilefi ide ecnnme Ctanf In prinrIe de 6 sernaines suivant Ia 
terniinaison de Ia grossesse. 

Xe pas employer "avortement" ou "fausse couche" pour 
signifier 'naissance prematuroe". L'âgc de vinhilitC a Cté pose 
comine Ctant (Ic 28 semaines ct Ic dCcès dune mere aprCs 
rette periode de gestation uterine ne doit pas (tre assignC 
a l'avortement. Si l'avortement a CtC personnellemcnt pro- 

ou eriininel, Ic fait (lout être mentionnC. 
:utrefoi, Ic ternic 'piivrpCral" enibrassait toutes les 

maladies de Ia grossesse, de I aecouchenient et (IC I'allaute1i)ent. 
La revision (IC In Nomenclature internationaic des causes de 
Ieees de 1938 divise les mala(Iies de In grossesse. dc ]'necou-
chement et de lCtat puerpraI en detix classes: celles qut sur-
viennent avant Ic coimnencement (In travail, "grossesse", et 
celles qui surviennent aprCs le )inmencen1ent du travail et 
apres I 'aecouchement, "puerpCi'ales''. Pour assurer que toils 
les Ctats compris dans Ic groupe 140-150 soient bien assignCs, 
Ics médecins sont exhortCs dc declarer, dans toiis les cas, si 
une naissance a eu lieu on non. 

L'acconcliement ou la fansse couche qui se produisent en 
dedans d'un mois avant Ic déc.ès du patient doivent être dC-
dares eomme tels rnême si Ia naissance n'a pas contribuC a 
I'issue fatale. Chaque fois qu'une femme en &ge d'avoir des 
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enfants, surtout si die est mariée, est portée comine étant 
rnorte cl'une maladie qui aurait Pu être d'origine puerperale, 
le médecin doit dcclarer explicitement si la maladie était ou 
non de caractère puerpérai. Les maladies et les syinptômes 
suivants sont de cette classe. 

Abcès du seia 	 Mttrorragie 
Al)c&s pelvieti 	 Mort subite 
Aihuininurie 	 Néphrito 
Cellulite 	 Néphrite aiguë 
Coma 	 Pelvipéritonite 
Convulsions 	 Péritonite 
&'lampsie 	 Plilegniatia atha dolens 
Embolie 	 l'hlebtte 
Castrite 	 Pyémie 
Hémorragie (uterine ou 	 SepticCinie 

non specdiée) 	 TCtanos 
Lymphangite 	 Thrombose 
Métrite 	 t 7r6mie 
Metroperitonite 

Cliaque fois qu'un des termes ci-dessus, ou tout autre 
indiquaiit tine maladic de nature Pucrlérale, est eml)loyé, le 
m&lcein doit d6c1arer i1 y avait grossesse, et, si oui, s'il V a 
cu naissance on non. Si In maladie n'était pas tie nature 
PuerPale. Ic fait doit être indiqué, i.e. (non puerpCrale) 
140. Avortement avec mention d'infection (gestation tie 

moms do 28 semaines). 
a) Avortcment—(spontanC, théiapeutique ou d 'origine 

Hon Spt'CifiCC) avec mention de py4Iite. 
b) Avorteinent— (slintanC, tlierapcuticue ott ('origine 

non speeiuiee) avec mention dautre infection. 
c) Avurteinent provOqué pitl• soi-mtine. 
d) Avtrtcnient I ) i'OVo(ltiC Iar une autre personne pour 

ties raisns non tliera)eutiques. 
141. Avortciiient sans mention (I'infection (gestation tie moms 

do 28 semalnes). 
a) Avortement— spontané, thérapeutique OU (i origine 

non spécifiée) avec mention d'hémorragie, trauma- 
tiine ou choc, et toxemic. 

b) Avortement— (spontanC, thCrapcutique ou (1 origi He 
non specifice) avec mention d'hCmorragie, trauma-
tisnie ou clioc, mais non pas toxemic. 

c) Avortement— (spontané, therapeutique ou d'origine 
non spCcifiée) avcc mention de toxemic, mais non 
hCmorragie, traumatisme ou choc. 

d) Avortement— (spontané, thérapeutique ou d'origme 
non spécifiCe) sans mention 'hCinorragie, trauma-
tisnie on choc, ou toxemic. 
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146. Héinorragie au cours de l'accouehemcnt et de l'élat 
pucrl)eral (gestation-28 semaines et plus, ou non 
spécifiée). 

a) Placenta previa (au cours de l'accouchement). 
b) Separation prérnaturCc du placenta (au cours (IC 

laccouchement). 
c) HCmorragies autres et non spCcifiCes de l'aceouche-

ment et de l'Ctat puerpCral. 
147. Infection pendant laccoucliement et l'Ctat l)i1e1peral 

(ge.station-28 setnaines ct plus ou non spCciflCc). 
Cette rubrique comprend l'infection, peu importe qu'elle 
soit ou non donnée comme puerpérale, lorsqu'elle est assoclée 
a l'accouchement on It l'état puerpOral. It moms qu'il soit 
connu et déclaré que Finfection a 6t& indépendante de in 
groesse ou ait originé avant in grossesse. 

a) PyClite et pyéionCphrite puerpCrales. 
b) Infection puerpCrale gCnCrale ou locale (sauf pyélite). 
a) ThrombophlCbite l)UerPrale. 
d) Embolie et mort subite puerpérales. 
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e) Avortement provoqué par soi-même. 
f) Avorternent provoqué par une autre personne pour 

des raisons non t.hérapeutiques. 
142. Gestation ectopique. 

a) Avec mention d'infection. 
b) Sans mention d'infection. 

143. Hémorragies de Ia grossesse (décès avant laccouche-
ment). 

a) Placenta prievia. 
b) Separation prématuréc dii placenta. 
c) HCmorragics autres et non spécifiées de la grossesse. 

144. Toxémies de Ia grossesse (décès avant l'accouchement). 
a) Eclarnpsic gravidique. 
b) Albuniinurie et nCphrite de la grossesse. 
c) Atrophic aiguë jaune du foic (durant la période de 

grossesse). 
d) Autres toxémies de la grossesse. 

145. Autres maladies et accidents de la grossesse (clécès avant 
l'accouchement). 
Cette rubrique a été subdivisée 4 compter do icr janvier 
1944 pour fins de compilation afin qu'iI v ait comparabilité 
des statistiqucs entre In quatrime et In einquime revisions 
de Ia Nomenclature internationaic des causes de décès. 

a) Avec mention (1'états septiques. 
b) Sans mention (1'états septiques. 



148. Toxémies puerpérales (après l'accouchement) (gesta-
tion-28 semaines et plus, ou non spécifiée). 
La toxémie connue et déclarée commo ayant originé avant 
Ia grossesse, ou connue comme ayant été indépendante de Ia 
grossesse, do l'accouehement ou de létat puerpétra]. n'est 
pas considéréc comme toxémie puerpérale. 

a) Eclampsie puerpérale. 
b) Al buminurie et néphrite puerpérales. 
c) Atrophie jaune aigu6 du foie (puerpérale). 
d) Autres toxéinies puerpérales. 

149. Autres accidents de l'accouchement (gestation-28 se-
maines et plus, ou non spécifiée). 
Specifier Ia blessure et Ia cause qui out entrainé Ia mort. 

a) Laceration, rupture, ou autre traumatisme des or-
ganes et tissus pelviens. 

b) Autres Ctats dc l'accouchernent. 
150. Conditions autres et non spécifiCes de l'accouchement 

et de I'état puerpCral. 
a) Infection du sein durant l'allaitement. 
b) Psychose de l'Ctat puerpCral. 
c) Conditions autres et non spéciflécs de l'accouchement 

et de I'état puerpéral. 

XII. MALADIES DE LA PEAU ET DU TISSU 
CELLULAIRE (151.153) 

151. Furoncle. 
152. Plilegmon, abees aigu. 

Nommer Ia partie affectée et, si possible, indiquer Ia cause 
telle que traumatisme, tuberculose, etc. 

153. Autres maladies (IC Ia peau et du tissu cellulairc. 
Nommer Is maladie. 

XIII. MALADIES DES OS ET DES ORGANES DU 
MOUVEMENT (154-156) 

154. Ostéomyélitc et périostite. 
a) Aiguës. 
b) Chroniques ou non spécifiées. 

155. Autres maladies des os (sauf tuberculose). 
156. Maladies des articulations Ct des autres organes du mou-

vement. 
a) Maladies des articulations (saul tuberculose et rhu-

matisme). 
b) Maladie cl'organes du mouvement autres et non 

spccifics. 
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XIV. VICES DE CONFORMATION CONGENITAIJX 
(157) 

Cette rul)ri(1ue na trait qu'aux enfants nès vivaiits. Elle 
doit être limitée aux vices de conformation congénitaux suffi-
saniment graves pour causer la mort, i.e. incompatibles avee 
Ia vie, 
157. Vices de conformation congénitaux (saul mort-nés). 

a) Hydrocéphalie congénitale. 
Un déeès par hydrocéphalie d'origine tuberculeuse (bit être 
porte sous "méningite tuberculeuse" afin do le distinguer 
des clécès causes par une simple inflammation oti autres 
maladies (Iu cerweau on de ses menthranes. II laut dans 
c'haque cas declarer 'hydrocCphalie congeiiitale'. 

b) Spina bificla et méningocèle. 
c) Anencéphalie. 
d) Autres malformations congénitales du système ncr-

veux central. 
e) Malformations congénitales du cur. 
f) Aut res nial formations congénitales du système cardio-

vasculaire. 
g) Malformations congénitales de lal)parcil (ligestif. 

Mil formations congénitales dc lal)pareil gCnito-
u r inaire. 

in) Malformations congénitales autres Ct non spécifiées. 

XV. MALADIES PARTICULIERES A Uk PREMIERE 
ANNEE DE VIE (158-161) 

En cert 111 i&nt ks (leces len fants, lonJ ours éviter des 
terine cunune atroplue infantile'', 'astbunic", ''dCbilité'', 
"inanition", 'faiblesse''. Employer des designations eliniques 
P1 US speciflq ues comme atélectasie, hémorragie mt racranienne 
due a une blessure a I'accouchement. 
158. Débilité congénitale (sans mention de Ia cause). 

Indiqiier nile cause plus d('iinie, si connue. 
159. Naissance prématurée (sans mention de In cause). 

Indiquer une cause plus définie, si connue. 
160. Consequences (blessurcs) de l'accouchement. 

a) HCmorragie intracranienne ou spinale. 
b) Autres blessures (lesions) intracraniennes ou spinales. 
c) Autres blessures (lesions) a l'accouchement. 
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161. Autres maladies particulières a In premiere annéc de vie. 
a) Asphyxie (non spécifiée), atélectasie. 
b) Infection ombilicale, pemphigus, et autres infec-

tions (non syphilitiques). 
c) Autres maladies spéciflécs particulièrcs a la premiere 

annCe de vie. 

xvi. SENILITE, VIEILLESSE (162) 

Le décCs ne doit pas étre attribué a la "vieillesse" on 
"sénilité" lorsqu'il y avait une maladie définie. Cette rubrique 
est limitée aux décès de personnes âgées de 65 ans et plus. 
162. Sénilité. 

a) Sénilité avec mention de démence. 
b) Sénilité sans mention de démence. 

XVII. MORTS VIOLENTES OU ACCIDENTELLES 
(163-198) 

SUICIDE (163, 164) 
Chaque fois qu'un décès est de nature violente ou acci-

dentelle, la sequence d'évCncments doit Ctre clairement mdi-
quCe sur Ic certificat medical. Des termes tels que "accident", 
"blessure ou lesion", "brQlure", "noyade", "causes externes", 
etc., ne peuvent pas Ctre bien classes. Les coroners, méclecins 
examinateurs et médecins qui certifient les décès dus a ces 
causes doivent faire la distinction fondamentale et incliquer 
clairement si Ia mort est due a un accident, un suicide on 
un homicide, et declarer ensuite la nature dc la blessure ou 
lesion et comment elle a etC soufferte. Par exemple, en cas 
de fracture du femur suivic de la mort, indiquer Ia cause ou 
les circonstances, comme chute accidentelle, frappé par un 
automobile. 
163. Suicide par empoisonnement. 

a) Suicide par substances corrosives. 
b) Suicide par analgCsiques et stupCfiants. 
c) Suicide par mCclicaments somnifères. 
d) Suicide par autres poisons solicles et liquides. 
e) Suicide par gaz die charbon et d'Cclairage. 
f) Suicide par gaz d'échappement d'automobile. 
g) Suicide nar autres gaz toxiques. 
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164. Suicide par autres moyens. 
a) Suicide par pendaison ou strangulation. 
b) Suicide par immersion. 
c) Suicide par armes a feu et explosifs. 
d) Suicide par instruments tranchants ou piquants. 
e) Suicide par prcipitation d'un lieu élevé. 
f) Suicide par écrascment. 
g) Suicide par des moyens autres et non spéciflés. 

HoMIcIDEs (165-168) 
165. Infanticide (enfants de moms d'un an). 
166. Homicide par armes a feu. 
167. Homicide par instruments tranchants ou piquants. 
168. homicide par des moyens autres et non spéciflés. 

MORTS ACCIDENTELLES (169-195) (1) 
Les décès dus a Ia violence doivent toujours être spéciflés 

comme dus I un homicide, un suicide ou un accident. S'ile 
ne sont pas spéciflés comme tels, ces décès seront considérés 
comme accidentels. 

En déclarant un décès accidentel,. mentionner les details 
suivants: 

a) Ia blessure qui a cause Ia mort; 
b) Ia véhicule. Ia machine ou autre objet en cause; 
c) Is manière dont la blessure a été subie; 
d) le lieu et la date de l'accident; 
e) indiquer si l'accident s'est produit a Ia maison, sur Ia 

ferme, dans une usine, ou sur une place piiblique. 
169. Accidents de chemins de fer (sauf collision avec auto-

mobiles). 
170. Accidents d'automobiles. 

a) Collisions avec trains. 
b) Collisions avec tramways. 
c) Accidents d'automobiles (sauf collisions avec trains 

ou tramways). 
d) Accidents de motocyclettes (sauf collisions avec auto-

mobiles). 
171. Accidents de tramways et d'autre transport par terre. 

a) Accidents de tramways (sauf collisions avec train 
ou automobiles). 

b) Accidents autres et non spéeifiés de transport par 
terre. 
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172. Accidents dc transport par cau. 
173. Accidents de transport aériens. 
174. Accidents dans les mines et les carrières. 
175. Accidents agricoes et forestiers. 

Cette rubrique comprend tous les décès rsultant d'accidents 
spéciflés coinme survenant au cours de travaux agricoles ou 
forestiers, y compris Ic maraichage et le reboicment. Les 
décès non spéciflés comme tels seront classes sous d'autres 
rubriques d'accident. 

a) Accidents dus a des machines et véhicules agricoles. 
b) Accidents dus a des animaux, en agriculture. 
c) Autres accidents agricoles. 
d) Accidents dus a des machines et véhicules forestiers. 
e) Autres accidents forestiers. 

176. Autres accidents causes par des machines. 
177. Empoisonnement par aliments. 

a) Botulisme.* 
b) Autres empoisonnements par aliments .* 

178. Absorption accidentelle de gaz toxiques. 
a) Absorption accidentelle de gas de charbon et d'é-

clairage. 
b) Absorption accidentelle de gaz d'échappernent d'auto-

mobile. 
c) Absorption accidentelle d'oxyde de carbone. 
d) Absorption accidentelle d'autres gas toxiques. 

179. Empoisonnements accidentels aigus par solides ou ii-
quides. 

180. Conflagration (suites d'incendie). 
181. Brülures accidentelles (autres que par incendie). 
182. Suffocation mécanique accidentelle. 
183. Submersion aecidentelle. 
184. Traumatisme accidentel par armes a feu. 
185. Traumatisme accidentel par instruments tranchants ou 

piquants. 
186. Traumatisme accidentel par chute ou écrasement. 

a) Chute. 
b) Ecrasement. 

187. Cataclysme (toute cause de mort). 
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188. Violences exercées par les animaux (non spécifis coinme 
venimeux, Cu survenant au cours de travaux agiicoles 
ou forestiers). 

189. Faim ou soif. 
190. Froid exeessif. 
191. Chaleur excessive. 
192. Foudre. 
193. Accidents dus a des courants électriques (sauf foudre). 
194. Attaques d'animaux venimeux (non professionnels). 
195. Autres accidents. 

a) Consequences d'iniinunisation, d'inoculation ou de 
vaccination preventives. 

Cette subdivision no comprend pas: décès résnitant d'un 
traitement administré pour fins curatives U6 assigner Ia 
maladie on it Ia blessure nécessitant le traitement), on 
décès resultant d'une dose accidentellement trop forte de 
mCdicaments. (179). 

b) Autres accidents dus a une intervention médicale ou 
chirurgicale. 
Cette subdivision comprend les décès resultant d'une 
anesthésie administrCc pour des fins non indiquCes et d'op&-
rations exCcutées pour des fins autres quo curatives. Elle 
ne cornprend pas los décès suivant une intervention me-
dicale on chirurgicale pour le soulagement dune maladie 
on blessure connues ( assigner a la maladie on In blessure 
en cause). 

c) Manque de soins du nouveau-nC. 
d) Obstruction, suffocation ou perforation par des objets 

ingérCs. 
e) Accidents autres et non specifiCs. 

Ii s'agit ici dune subdivision résiduaire h laquelle un décès 
ne doit être assigné que lorsque Ic manque de renseigne-
ments ne permet pas do l'assigner it unc rubrique plus 
spécifique. Beaucoup de décès compiles sous cette subdi-
vision pourraient Ctre assignCs do maniCre plus satisfaisante 
si des renseignements plus complets étaicnt donnCs quant 
aux circonstances dans lesquelles ces décès sont survenus. 

OPn.4TIoNs DE GUERRE ET EXCUTION JUDICIAIRE (196-198) 

196. Décès de personnes en service militaire au cours d'opé-
rations de guerre. 

197. DCcès de civils dus a des operations de guerre. 
198. Executions judicaires. 
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XVIII. CAUSES DE DECES MAL DEFINIES ET 
INCONNUES (199-200) 

199. Mort subite. 
200. Causes mal définies et inconnues. 

a) Causes rnal définies. 
b) Trouvé mort (cause inconnue). 
c) Cause inconnue et non spécifléc. 

(1) En plus de Ia classification d'après lea circonst.ances cau-
sant les morts accidenielles—rubriques 169476, iSO et 187, 
Ia Nomenclature internationale requiert une classification 
additionnelle d'après Ia nature de l'aceident pour laquelle Ic 
code supplémentaire suivant est recommandé. 

Code supplémentaire pour la nature de l'accident 

	

Code 	 Nature de l'accident 

	

0. 	Absorption accidentelle de gaz toxique. 
1. Brifiures accidcntelles (autrea que par incendie). 
2. Suffocation mécanique accidentelle. 
3. Submersion accidentelle. 
4. Traumatisme accidentel par intruments tranohants ou 

piquant.s. 
5. Chute accidentelle. 
6. Ecrasement accidentel. 
7. Accidents dus a des courants électriques. 
8. Accidents autres et non spéciflés. 

ILLUSTRATIONS POUR LA CLASSIFICATION DES MORTS 
ACCIDEXTELLES 

	

Nature 	de 	 N' 	Code 
de 	 Circonstanees du décês 	de Ia 	supple- 

I'accident 	 Nomen. mentaire 

Submersion ........ train ayant déraillé se 169 3 
jeta dans Ia riviere. 

Brlures .......... Collision d'automobile et de 170a 1 

.Le 

train. 
Ecrasement ........ Affaissement dana carrière 

. 

174 6 

Chute ............. Accident d'abatage du bois, 175e 5 
rupture de poulie Clevée. 

.. 

Asphyxie .......... Asphyxié par des gas dana 

. 

174 0 . 

une mine. 
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A Ia suite des rccommandations d'un comité speial de 
1'Association canadienne de in Sante publique, les bulletins 
de décès ont été uniformisés pour toutes les provinces quant 
au certificat medical. 

L'objet principal de in declaration des causes de deces 
sur Ic certificat medical est de faire de ces documents officiels 
un résumé exact des opinions de Ia profession mCdicale. C'est 
en vue de ce résultat que le certificat medical a Cté revise 
en 1935. 

Exeniple tie declaration tie la cause de décès 

CERTIFICAT MEDICAL DE DECES 

. 	DATE 	NI 	DEC13 ............. .....26................................................................................................................... . 
(Jo..r) (oo.)  

21. JE CERTIFIE FRSENTEMENT qua jsi donni men soina Cu d6funt depuis to 

............ .22 	2&t4,. 	.................. t95junqua 	..............2.6 	&4d 	... ........................................ .. 1! 	Z1 
et quo jo Pi vii Vivant pour in dernire lois to 	.. 	26 

CAUSE bE DECES  Cee 
Mesuotoar 	1s 	matadie. 	blonoire 	ou Ann Muj Juws 

9 AzAe. .............. 
n) 	Ae to dii Zt chronotoglquo unveisa do four appa- 

ntion). 
ll  

ayant 

(e) 	.......................................................................................... 

Dm38 n'ay.nt oucune portde our 
...... 

I. muse Immediate.  

. Sit s'agiI dune femine, y avait-il 6tat puexpérsl? 	 Dur& ............... .................. semainco. 
Y a-tit cu dCllvranae? ............... ............... 

. Y a4-11 Cu intnrvenUoo ctururgi.. ........... .....2Z2Z- ...............Date do VoptraUoo ......................  ................. .. ..... 19. ..... - 
Conotetation..................................... . ......................... .......................................................... Y a4-iI as autole?....iZ2,... 

V. Dan. Ic coo oà to deeM cot attribuslnle A den cauoco extotricuras (violence);- 

Accident, oulcide ou homici.. .............. .C1th.-?Z ......................................... Date......2Z.?Z2i. ....... 19.P4 
Manieea do In bleesure 	 z2tJa4d7z. .............................................................................. 

(dq quell, 
Nature de Is blcn.ire.............. 
Indiquer .  SLt bICn.U?O a Mt idThc AU LICU DO ThAVALL, 

A LA RAISON Oil DA148 VW CritiftOir PIJRUC. ............... ...... .......... ..... 	 .. 

Sore...... .. .... Tit, ............ MD, coroner, ete. 

Mrss ............. bat 	........... .........t 	............................ 

NOTA.—CeiLaian p.00iam po.,ol an, no pluolasro antm quo.(ino. pear Ia toe do buaoei, p,ovIU.L 

E] 
No'rA.—Certaines provinces posent une on plusieurs questions adcti- 

tionnelles pour les fins du bureau provincial. 
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ENREGISTREMENT DES MORTINATALITES 
L'enregistrement des mortinatalités est rcquis dans toutes 

les provinces. Avant 1932, les mortinatalités étaient enre-
gistrées comme naissarices et comme décès sur les bulletins 
réguliers dc naissance et de clécès. Cette année-1, Québec 
inaugura une formule spéciale unique pour l'enregistrement 
des mortinatalités et de thus les enf ants vivant moms que 
24 heurcs. En 1941, les huit autres provinces avaient toutes 
adopté Ia formule unique d'enregist.remcnt des mortinatalités. 

Definition d'une mortinatalité 
Les deux faits sont nécessaires pour le bon classement 

des mortinatalités et ce sont les suivants: 
a) la période de grossesse, et 
b) que l'enfant n'ait pas respire après naissance corn-

plète. 
La definition canadienne d'une mortinatalitC, pour fins 

statistiques, est la suivante: "Une mortinatalité est In nais-
sance d'un fcetus (viable) après au moms 28 semaines de 
grossesse et chez lequel Ia respiration pulmonaire ne se pro-
duit pas; un tel ftetus peut mourir (a) avant, (b) durant ou 
(c) aprés Ia naissance, mais avant qu'il nit respire". 

Avant 1932, Ia période minimum de grossesse, pour fins 
de classement statistique, était de six mois. La definition 
fut revisCc lorsque le Bureau fédCral de la Statistique, aprés 
consultation avec les provinces, adopta, avec quelque modi-
fication, in definition Ctablie on 1925 par un comité special 
de Ia Section d'hygiène de la Société des Nations. Cette 
definition a etC approuvCe par Ia Section de Ia St.atistique 
dCmographique de l'Association canadienne de Ia Sante pu-
blique en 1931. 

Parfois la pCriode de grossesse n'est pas mentionnCe 
sur le certificat medical et cc critère ne peut done pas être 
appliqué it chaque cas. Comme le médecin eertifie que les 
renseignements figurant sur le bulletin ont trait a un mort-
né, sa declaration est acceptCe. 

Les principes et Ia méthode génCrale que doit suivre le 
médecin qui remplit la partic mCdicale d'un bulletin de mort-
né doivent être identiqucs it ceux qui rCgissent Ia redaction 
de In partie médicale du bulletin de dCcCs (voir page 21). 

Calculs 
C'est Ia pratique au Canada die calculer séparément les 

mort-nCs, i.e. les exclure des tableaux des naissances Ct des 
57 



deces. Font exception a cette règle les tableaux des naissances 
multiples et de l'ordre des naissances, tableaux oi entrent 
les morth-nés. 

Classification des causes de inortinatalité 
La Commission internationale chargée de reviser Ia No-

menclature internationale des causes de décès en 1029 a 
adopt une classification provisoire des causes de mortina-
talité, divisée en trois groupes principaux. Les résultats 
obtenus a l'aide de cette liste, qui ne contenait que treize 
titres, étaient loin d'être satisfaisants a cause de ses lacunes. 
La liste fut revisée et portée a quatre classes et quinze 
causes; elle a été adoptée par Ia Commission internationale 
en 1938. 

En 1940, une classification des causes de mortinatalité fut 
préparée et publiée par le Children's Bureau du Départe-
ment du Travail, Washington (D.C.). Cette liste a été 
utilisée par le Bureau fédéral de la Statistique en 1943 et 
1944. 

En 1945, le Bureau fédéral de la Statistique, a la suite 
d'une conference fCdérale-provinciale sur la statistique demo-
graphique tenue a Ottawa, en septembre 1944, et après con-
sultation avec un comitC special de l'Association canadienne 
de la Sante publique, a prCparC un "Manuel sur la classifi-
cation des causes de mortinatalité pour le Canada". Ce manuel 
n'existe qu'à titre experimental et comprend: 

Partie 	1—Liste dCtaillCe des causes de mortinatalité; 
Partie Il—Liste synoptique des causes de mortinatalité; 
Partie Ill—Index de la liste synoptique des causes de 

mortinatalité; et 
Partie IV—Index des relations de causes combinCes de 

mortinatalité. 
Ce manuel a Cté prCparC, a titre d'expCrimentation, pour 

être distribué aux provinces ct aux groupes qu'intéressent la 
sante et le bicn-être afin d'étudier la liste des causes, l'emploi 
de l'index et les autres parties de la classification. 

La classification est bazée sur la liste préparéc par le 
Children's Bureau des Etats-Unis. La principale difference 
entre les deux classifications est la suivante: dans la classifi-
cation américaine préférence est donnée a l'état dans lequel 
se trouve le fcetus tanclis que dans le manuel canadien, pré-
férence est donnée, sur Ia recommandation de l'Association 
canadienne de la Sante publique, a l'état déterminC ches Ia 
mere. 
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Les lois thi Canada et k's règles forrnulées de pratique 
statist.iciue ont eu pour résult.at une statistique eanaclienne 
uniforme. Les comparaisons internationales demandent beau-
coup de prudence a cause des variations dans les definitions 
et Ia pratique statistiquc des divers pays. 

DEFINITIONS DE TERMES 
Cerificat.—Bulletin émis au sujet de tout: enregistrement et dposé 

aux Archives do l'état civil attestant certains faits concernant une 
naissance, un mort-né, un manage ou un décés. 

Naissance eomplète.—Une naianCe vivante ou une mortinatalité 
soot considérées "completes" lorsque l'enfant ou Ic fcetus soot tout 
a fait (tête, tronc et membres) hors du corps de Ia mere, même 
Si Ic cordon n'('t pas coupé et si le placenta est encore attaché. 

DCmographie.—ComptabilitC humaine, i.e. In reunion de faits rela-
tifs a la VIE' humaine ott Ia science de Ia génCration. de la croissanee, 
do Ia dCgCnCrcseence et de Ia mort, telles quétudiées par des me-
thodes statistiques. 

Maladie.—Enaemble do ymptômes on do constatations chez Un 
individu, qui est reconnu par ]a profession mCdicale comme état 
morbide distinct. 

Causes externes de dCcês.—Comprennent Ics homicides, suicides 
et morts a.ccukntelles, romruunCnient appelés morts violentes. 

Cause immediate de décês.—Voir definition, page 21. 
Nomenclature iiiicrnationale des causes de déeês.—Voir page 23. 
MCdecin lCgalement qualifiC.—Toute personne autonisée it prati-

quer In médecinc SOIlS le régime des règlements de licence inCdicale 
dune province. 

Tables de IongCvitC.—Les tables de longCvité donnent un aperçu 
do Ia sante et cle In situation génCrale relative h Ia mortalitC parmi 
Ia population sous tine forme uniformisée et conventionrielle. TTn 
nombre hypot.hétique do naissances do ehaque sexe (100.000) est suppose. 
Les tables de longévilé montrent alors comment, d'après Ia mortalité 
spécifique de chaque Age par sexe, dans Ic pays et les annCes pour 
lesquels los tables do longévité sont ealculécs (e.g., Canada, 1940-
42), les 100.000 personnes do chaque sexe nées diminuent numerique-
ment a mesure que l'iige augmente jusqu'à Ce que linalcment toutes 
soient mortes. Les tables de longévité prCsentent done tine populat ion 
stationnaire abstraite ot il n'y a ni emigration ni immigration. oi let 
naissances balancent exactement les décès et oil Ia mortalité de 
chaque age est déterminée par los taux de mortalité spCeifiqucs de 
chaque age dans les années donnCes, 

Les tables de longCvité montrent aussi Ia probabilite do décCs a 
chaque age, sa réciproque, Ia probabilitC de survie a l'ftge suivant 
plus avancC et Ia longévité a chaque age, c'est--dire Ic nombre nioyen 
dannCes qu'une personne peut espérer vivre si les taux do mortalité 
étahlis pour Ia table de longévitC devaient rester constants. 
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Statisticien local.—Personne dciment nomme et autorise par Ia 
loi et qui. sous In surveillance et. Ia direction du conservateur des 
actes de l'état civil de Ia province, est chargée de l'enregistrement des 
naissances, mortnés, manages et décès qui surviennent dans tin dis-
trict d'enregistrement. 

Morbidité.—Frquence de in maladie (voir Taux, page 64). 
Mortaliié.—Fr&iuenee de la mort. (voir Taux, page 62). 
LAIeu de survenance.--Province, division ou cornté, et cit& yule, 

village ou localité rurale, et (s'tl y a lieu) hôpital ou institution (nom) 
oit surviennent une naisance vivante, use mortinatalité ou us décès. 

Lieu do résidcnce.—Provinee, division ou comté, et cite, yule, 
village ou localité rurale oü (a) tine femme donnant naissance ik un 
enfant ou i un ftus mort-né demeure habituellement, ou (b) demeu-
mit habituellement un décedé. 

Enregistremont.—Inscription de faits ritaux coneemnant us parti-
culier, sous Ia surveillance du gouvernement et a laide de bulletins 
individucis. 

District d'enrcgistrernent.—Division d'une province, établie pour 
In commodité de l'enregistrement des données démographiques. Les 
limites des districts d'enregistrement sont habituellement les mémes 
que celles des unites politiques telles que cites, villes, townships, dis-
tricts civils, etc. 

Taux de reproduction.—Voir page 61. 
Mort-né.—Voir definition et texte, pages 57 et 58. 
Cause profonde de décès.—Voir définititon, page 20. 
Morts vio1entes.—Déc6 oar 1* violence ou d'un caractère acci-

dcntel. La distinction fondarnentale entre us accident, un suicide ou 
us homicide doit toujours être faite clairement en mentionnant Ia 
nature et le mode de Ia blessure. 

a) Morts accidentelle.- 
l Lea accidents industriels doivent étre distinctement définis 

en indiquant le lieu et le mode. 
2 Pour los autres accidents, indiquer lea circonstances aussi 

complètement que possible, i.e. en cas de collision d'auto-
mobiles, préciser s'il y a eu collision avec train, tramway 
ou autre automobile. 

b) Suicides.—Indiquer clairement le moyen employé tel que 
noyade, pendaison, empoisonnement, etc. 

c) ilomicidcs.—Indiquer le moyen, comme armes a feu, instru-
ment percant ou tranohant, ou autres. 

Statistique démographique.—.La reunion, le calcul et l'interpré-
tation des données relatives a Ia natalitd, la mortalité, Is morbidité 
humames ainsi que le manage, l'adoption et le divorce. 

TERMES STATISTIQUES COMMU1'4EMENT EMPLOYES 
Movenne arithmétique.—La soinme totale des valeurs inscrites 

dans use série d'observations, divisée par Ic nombre d'observations. 
Médiane.—La valour centrale d'une série d'observations loraque 

lea observations soot disposées par andre croissant, allan.t de Ia plus 
petite a Ia plus considerable. 
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Mode.—Le nombre qui survient le plus frquemrnent dans une 
série d'observations. 

Ecart-tvpe.—La raciné carrée de Ia inoyenne arithmétique des 
carrés des differences entre los observations dans unc série et Is 
n'toyenne do Ia série. 

Erreur-type.—TJne inesure do 1'ereur d'échantillonnage d'une quail-
tité statistique, comme Ia moyeilne, l'écart-type, lo pourcentage, etc., 
qui montre Ia rariabilité do cette quantité lorsque des échantillons 
répétés sont tires au hasard du même univers d'observations. 

Coeffidont de corrélaiion.—line mesure du degré d'association 
entre deux caractéristiquos dans une série d'obses'vations. L'un ou 
Fautre de a pIus 1 ou de a moms 1 indique une parfaite correlation 
entre los deux caractéristiques; zero denote aucune correlation entre 
elles. '[Tn signe plus indique que Ia montée dune caractéristique est 
accompagnée d'une montée chez l'autre; un signe négatif indique 
qu'une montee de l'une est aceompagnCc d'une baisse chez l'autre. 

TAUX DE STATISTIQUE DEMOGRAPHIQUE 
Taux génCral do natalitC.—Le nonibre do naisances vivantes 

signalCes dana l'année civile par 1.000 habitants (population réelle 
on estimative) au milieu do l'année. 

Nombre de naissances vivantes 	x 1,000 
Population 

Taux de fécondité spécifique do chaquc ge.—Le nombi'e de 
naissanees vivantes des fenimes dun age déterminé (ou groupe d'âge 
déterminé) par 1,000 femmes de cet age (ou de ce groupe d'âge). 
Les taux de fCcondité lCgitime et illégitime spécifiques de chaque ego peuvent aussi Ctre calculés en séparant les naissances légitimes 
des naissances illégitimes et lea méres mariées des méres non mariées. 

Nombre de naissances des femmes dun age déterminé x 1,000 
Toutes femmes du memo kge 

Taux brut de reproduction.—Le taux brut de reproduction mon-
tre le nombre moyen de filles nées de femmes vivant clurant toute 
Ia période de lécondité We 15 At 50 ans). Ce taux est obtenu en addi-
tionnant los taux de fécondité spécique de chaque age des femmes de 
15 a 50 ans, en réduisant Ia somme par le rapport des naissances de 
lilIes a toutes lea naissances vivantes et en divisant ensuite par 1,000. 
Par exemple, aii Canada en 1940-42, Ia somme des taux de fécondité 
spécifiques de ohaque age Ctait 2837 par 1,000 femmes; le rapport des 
naissanees de fllles a toutes lea naissances vivantes Ctait 1,000 it 2059. 
Le taux brut do reproduction était done 2857 X 1/2059=1.388. 

Un taux brut do reproduction de 1 indique que, d'après la fCcon-
dité courante et sans temr compte des pertes resultant de la rnortalité 
chez lea femmes 5g6es de 0 a 50 ans, Ia présente génération de femmes 
en age de fCconditC so maintiendrait exactement. 

Taux net de reproduction.—Le taux net de reproduction monte 
le nombre rnoyen de futures mères flees de femmes vivant durant 
toute Ia période de fécondité. Le taux net de reproduction tient done 
compte de Ia mortalit.é chez les femmes depuis I'â.ge 0 jusqu'à l'âge de 
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fécondité. Cette mortalité est obtenue de Ia table de longévité qui donne 
le nombre de femmes sur les 1.000 on 100,000 femmes initiales qui 
survivent aux diftérents ages. Pour calculer le taux net do repro-
duct ion, chaque taux de fécondité spécifique de chaque age est réduit 
do Ia proportion appropriée tirée de Ia table de longévité. Par 
exemple, au Canada en 1940-42, le taux do' fécondité des Iemrnes de 
30-34 ails était do 124.6 par 1,000. D'après Ia table de longévité de 
1941, de 1,000 flues flees en moyenne seulement 894 survivent a Ia 
période do 30-34 ans. La somme des taux de fécondité spécifiqiie de 
diaque age. ehaque taux Ctant réduit de Ia proportion appropriée tirée 
de la table de IongCvité, Ctait de 2576 (contre 2857 ci-dessus) et le 
taux net de reproduction était 2576 X 1/2059r1 251. 

Un taux net de reproduction égal a I indique que, d'après Ia 
fécondit.0 courante et Ia mortalitC chex les femmes jusqu'à l'Sge 
do 50 ans, Ia présente gCnCration de femmes en age do fécondité 
se maintient exactement. 

La raison essentielle des taux de reproduction est de fournir des 
mesures do Ia fCcondité insensibles aux differences do composition de 
Ia population, an point de vue sexe et age. 

Taux de morlinatalitC.—Le nombre do mort-nés par 1,000 nais-
sances vvants, ott par 1.000 naissances totales. Au Canada et aux 
Etats-Unis, ce sent les taux par 1,000 naissances vivantes qui sont 
donnés habituellernent; an R'oyaume-Uni, les taux par 1.000 naissances 
totales sont la rCgle. 

Yombre de mort-nCs X 1,000 
Nombre do naisances vivantes 

(on de naissances totales) 

Taux génCral (IC jnoraIité.—Le nombre de décès signalés en Ian-
née civile par 1,000 habit ants (population réelle ou estimative) au 
milieu de l'annCe. 

Nc>mbre de dérés 
Population 

Taux do mortalité spécifique de chaque age.—Le nombre de 
décès a un Sge dCterminC (ou 6. un groupe d'âge dCterminé) par 1.000 
habitants de cet we (ott de ce groupe d'âge). Les taux de mortalitC 
spécifique de ehaque age, solon le sexe et l'état conjugal, peuvent 
aussi être calculCs. 

Nombre de dCcés t un age dCterminC 	i,000 
Population totale du même age 

Taux spécifiquc de ehaque cause do décés.—Le nombre de décs 
(1 tiflO maladie détcrntinée (commo Ia rougeole, la pneumonie, etc.) par 
100.000 habitants. 

Nornbre do décès dus it tine maladie déterminée x 100,000 
Population totale 

Taux de motialité puerpérale.—Le aombre de décès at.trihués a 
des causes puerpérales par 1,000 naissances vivantes, ou 1.000 nais-
sances totales. Au Canada et aux Etats-Enis, les taux par 1,000 nais- 
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sances vivantes sont habitueliement donn68; au Royaume-Uni, les 
taux par 1,000 naissances totales sont Ia règle. 

Nombre de décès puerpéraux 	x 1 000 
Nombre total do naissances vivantos 

'Faux (IC mortalité infantile.—Le nombre do décès d'enfants 
fAgis do moms do 1 an par 1,000 naissances vivaiites. Les taux de 
niortalité infantile sont done un cas special des taux de mortalité 
spéeifique de thaque ftge, notamment de l'àge de 0. 

Nombre de dCcès ('enlants do moms de 1 an x 1,000 
Nombre total de naissances vivantes 

Taux de ruorialité iuo-natale.—Le nombro do décès d'enfants de 
mains (le I mois par 1,000 naisarices vivantes. 

Nombre do dCcCs d'enfants do moms de 1 mois x 1 000 
Nonibre total de naissances vivauteS 

Taux de inortalité-type.—Le taux de mortalit.é gui résuiterait si 
los taux de mortalitC spécilique de chaque Age par sexe étaient "pon-
dCrés" selon in distribution par Age et sexe d'une population-type 
(e.g. le "million-type" tire do Ia population de J'Angleterre et du 
pays de Galles en 1901). Le taux génCral do mortalité est done le 
plus simple et c'est l'exemple le plus génCral d'un taux de mortalité-
type; les taux de mortalitC spécifique de chaque Age par sexe sont 
"pondérés" selon Ia distribution par Age et sexe de Ia population 
sous observation. 

les taux do mortalité 1 I Ia population type 1 [ spécifique dans c1ia- Somme 	dana chaque 	quo groupe d'Age cor- X 1,000 do 	groupe d'Age 	J 	respondant do Ia cal- I 
leetivité en question 

Population-type totale 

Taux de morlalitC-natalitC.—Le nombre de najssances vivantes 
par 100 décès dans une population donnée. Ce rapport est lune des 
plus anciennes mesuros de Ia balance des naissances et décès, mais ii 
est rarement utilisé de nos jours. 

Nombro de naissanees vivantes >< 100 
Nombre do décCs 

Taux de ivorce.—Le nombre de divorcts sigrudés au cour.s do 
l'année civilo par 100,000 habitants (population réclle ou estimative) 
au milieu de l'annCe. 

Nombre de divorces x 100,000 
Population 
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Taux tie morbidité.—Le riombre de ca signalés comme atteints 
dune maladie déterminie (cornrne Ia tuberciilose, la coqueluche, etc.) 
par 100,000 (10000 ou 1,000) habitants. 

Nombre de cas d'une maladie détermini ><ioo,000 (10,000 ou 1,000) 
Population totale 

Taux tie casinortel, d'une malatlie.--Le nioinbre do décès attri-
bu6s it une maladie déterniinée par 100 (ou 1,000) cas de cette maladie 
signalés. 

Nombre de déeès (l'unl' maladie déterminée 	< 100 ou 1,000 
Ca Ic nt c maladie sIgfl&és 

Taux tie nupiialité.—Le nombre de manages .signalés au cours 
de l'année civile lar 1.000 habitants (population réelle ou estimative) 
au milieu de Fannie. 

Nombre de manages x 1,000 
1'opula ion 
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Population—La Branche du Recensement du Bureau fhdCral do Ia 

Statistique publie des rapports de recensement sur Ia population 
depuis 181. 
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